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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 

1. Code général des collectivités territoriales  

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX  
TITRE II : SERVICES COMMUNAUX  
CHAPITRE III : Cimetières et opérations funéraires  
Section 1 : Cimetières  
Soussection 3 : Destination des cendres (Articles L2223181 à L2223184) 

 Article L. 2223-18-1-1 

Version en vigueur depuis le 23 février 2022 

Dans sa rédaction issue de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale - art. 237 (V) 
 
I. Sans considération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pas assimilés aux cendres du défunt. 
Ces métaux font l'objet d'une récupération par le gestionnaire du crématorium pour cession, à titre gratuit ou 
onéreux, en vue du traitement approprié pour chacun d'eux. 
 
II. Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de fonctionnement au sein du budget du 
crématorium où les métaux ont été recueillis. Ce produit éventuel ne peut être destiné qu'aux opérations suivantes 
: 
 
1° Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes, mentionnées à 
l'article L. 222327 ; 
 
2° Faire l'objet d'un don à une association d'intérêt général ou à une fondation reconnue d'utilité publique. 
 
III. Les dispositions des I et II figurent sur tout document de nature contractuelle prévoyant la crémation du 
défunt et sont affichées dans la partie des crématoriums ouverte au public. 
 
IV. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 
 
 
 
 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045198965/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045198965/2022-02-23/
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l’action publique locale 

 Article 237 

I. Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  
1° Le dernier alinéa de l'article L. 222315 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les communes sont tenues 
d'informer par tout moyen les concessionnaires et leurs ayants cause de l'existence de ce droit de renouvellement. 
» ;  
 
2° Au deuxième alinéa de l'article L. 222317, les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : « un an » ;  
 
3° Après l'article L. 2223-18-1, il est inséré un article L. 2223-18-1-1 ainsi rédigé :  
 
« Art. L. 2223-18-1-1.-I.-Sans considération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pas 
assimilés aux cendres du défunt. Ces métaux font l'objet d'une récupération par le gestionnaire du 
crématorium pour cession, à titre gratuit ou onéreux, en vue du traitement approprié pour chacun d'eux.  
« II.-Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de fonctionnement au sein du budget 
du crématorium où les métaux ont été recueillis. Ce produit éventuel ne peut être destiné qu'aux opérations 
suivantes :  
« 1° Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes, 
mentionnées à l'article L. 2223-27 ;  
« 2° Faire l'objet d'un don à une association d'intérêt général ou à une fondation reconnue d'utilité 
publique.  
« III.-Les dispositions des I et II figurent sur tout document de nature contractuelle prévoyant la crémation 
du défunt et sont affichées dans la partie des crématoriums ouverte au public.  
« IV.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. » ;  
 
4° L'article L. 2223211 est ainsi modifié :  
a) Au deuxième alinéa, après le mot : « devis, », sont insérés les mots : « actualisés tous les trois ans, » ;  
b) Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : « Ces devis sont publiés sur le site internet des communes de plus 
de 5 000 habitants. Dans les autres communes, ils peuvent … (le reste sans changement). » ;  
 
5° L'article L. 222325 est ainsi modifié :  
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.» ;  
b) Au 3°, les mots : « ou cessation d'exercice » sont supprimés ;  
c) Il est ajouté un II ainsi rédigé :  
« II.En cas de cessation d'exercice des activités au titre desquelles l'habilitation prévue à l'article L. 222323 a été 
délivrée, le représentant de l'Etat dans le département met fin à cette habilitation. » ;  
 
6° L'article L. 222333 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Par dérogation au premier alinéa, et dans le seul cas d'un décès à domicile, sont autorisées, les dimanches, jours 
fériés et aux heures de nuit, les démarches à domicile des personnels des régies, entreprises ou associations 
habilitées quand elles sont sollicitées par la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. Cette dérogation 
ne concerne que la commande de prestations de transport ou de dépôt de corps avant mise en bière et de soins de 
conservation à domicile. »  
 
II. Le b du 4° du I entre en vigueur le 1er juillet 2022. 
 

*** 
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C. Autres dispositions 

1. Code civil  

Livre Ier : Des personnes  
Titre Ier : Des droits civils  
Chapitre II : Du respect du corps humain  
 

 Article 16-1-1 

Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 11 
 
Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort. 
Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, doivent 
être traités avec respect, dignité et décence. 
 
 

2. Code général des collectivités territoriales  

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX  
TITRE Ier : POLICE 
CHAPITRE III : Pouvoirs de police portant sur des objets particuliers 
Section 2 : Police des funérailles et des lieux de sépulture 
 
 

 Article L. 2213-8 

Version en vigueur depuis le 24 février 1996 
Création Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 

 
Le maire assure la police des funérailles et des cimetières. 
 
TITRE II : SERVICES COMMUNAUX  
CHAPITRE III : Cimetières et opérations funéraires  
Section 1 : Cimetières  
Soussection 1 : Dispositions générales 
 

 Article L. 2223-1 

Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 14 

 
Chaque commune ou chaque établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
cimetières dispose d'au moins un cimetière comprenant un terrain consacré à l'inhumation des morts et, dans les 
communes de 2 000 habitants et plus ou les établissements publics de coopération intercommunale de 2 000 
habitants et plus compétents en matière de cimetières, d'au moins un site cinéraire destiné à l'accueil des cendres 
des personnes décédées dont le corps a donné lieu à crémation. 
La création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière sont décidés par le conseil municipal. Toutefois, dans 
les communes urbaines et à l'intérieur des périmètres d'agglomération, la création, l'agrandissement et la 
translation d'un cimetière à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés par arrêté du représentant de l'Etat 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981573/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981573/2008-12-21/
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dans le département, pris après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement et avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de 
risques sanitaires et technologiques. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 
Nota : Loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 art. 22 : L'article 14 (qui modifie l'article L2223-1) entre en vigueur le premier jour de la 
cinquième année suivant la publication de la présente loi. 

 

 Article L. 2223-2 

Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 15 

 
Le terrain consacré à l'inhumation des morts est cinq fois plus étendu que l'espace nécessaire pour y déposer le 
nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés chaque année. 
Le site cinéraire destiné à l'accueil des cendres des personnes décédées dont le corps a donné lieu à crémation 
comprend un espace aménagé pour leur dispersion et doté d'un équipement mentionnant l'identité des défunts, 
ainsi qu'un columbarium ou des espaces concédés pour l'inhumation des urnes. 
 

 Article L. 2223-4 

Version en vigueur depuis le 19 mai 2011 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 26 

 
Un arrêté du maire affecte à perpétuité, dans le cimetière, un ossuaire aménagé où les restes exhumés sont aussitôt 
réinhumés. 
Le maire peut également faire procéder à la crémation des restes exhumés en l'absence d'opposition connue ou 
attestée du défunt. 
Les restes des personnes qui avaient manifesté leur opposition à la crémation sont distingués au sein de l'ossuaire. 
 
Soussection 3 : Destination des cendres (Articles L2223181 à L2223184) 
 

 Article L. 2223-18-1 

Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
 
Après la crémation, les cendres sont pulvérisées et recueillies dans une urne cinéraire munie extérieurement d'une 
plaque portant l'identité du défunt et le nom du crématorium. 
Dans l'attente d'une décision relative à la destination des cendres, l'urne cinéraire est conservée au crématorium 
pendant une période qui ne peut excéder un an. A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux 
funérailles, l'urne peut être conservée, dans les mêmes conditions, dans un lieu de culte, avec l'accord de 
l'association chargée de l'exercice du culte. 
Au terme de ce délai et en l'absence de décision de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, les 
cendres sont dispersées dans l'espace aménagé à cet effet du cimetière de la commune du lieu du décès ou dans 
l'espace le plus proche aménagé à cet effet visé à l'article L. 2223182. 
 

 Article L. 2223-18-2 

Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
 
A la demande de la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, les cendres sont en leur totalité : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000019982879&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
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– soit conservées dans l'urne cinéraire, qui peut être inhumée dans une sépulture ou déposée dans une case de 
columbarium ou scellée sur un monument funéraire à l'intérieur d'un cimetière ou d'un site cinéraire visé à l'article 
L. 222340 ; 
– soit dispersées dans un espace aménagé à cet effet d'un cimetière ou d'un site cinéraire visé à l'article L. 2223
40 ; 
– soit dispersées en pleine nature, sauf sur les voies publiques. 
 

 Article L. 2223-18-3 

Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
 
En cas de dispersion des cendres en pleine nature, la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles en fait 
la déclaration à la mairie de la commune du lieu de naissance du défunt. L'identité du défunt ainsi que la date et 
le lieu de dispersion de ses cendres sont inscrits sur un registre créé à cet effet.  
 

 Article L. 2223-18-4 

Création LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 16 
 
Le fait de créer, de posséder, d'utiliser ou de gérer, à titre onéreux ou gratuit, tout lieu collectif, en dehors d'un 
cimetière public ou d'un lieu de dépôt ou de sépulture autorisé, destiné au dépôt temporaire ou définitif des urnes 
ou à la dispersion des cendres, en violation du présent code est puni d'une amende de 15 000 € par infraction. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux sites cinéraires créés avant le 31 juillet 2005.  
 
Section 2 : Opérations funéraires 
Soussection 1 : Service des pompes funèbres 

 Article L. 2223-19 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2016 
Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 214 

 
Le service extérieur des pompes funèbres est une mission de service public comprenant : 
1° Le transport des corps avant et après mise en bière ; 
2° L'organisation des obsèques ; 
3° Les soins de conservation définis à l'article L. 2223191 ; 
4° La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 
cinéraires ; 
5° Alinéa supprimé 
6° La gestion et l'utilisation des chambres funéraires ; 
7° La fourniture des corbillards et des voitures de deuil ; 
8° La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et 
crémations, à l'exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d'imprimerie et de la 
marbrerie funéraire. 
Cette mission peut être assurée par les communes, directement ou par voie de gestion déléguée. Les communes 
ou leurs délégataires ne bénéficient d'aucun droit d'exclusivité pour l'exercice de cette mission. Elle peut être 
également assurée par toute autre entreprise ou association bénéficiaire de l'habilitation prévue à l'article L. 2223
23. 
 

 Article L. 2223-20 

Version en vigueur depuis le 28 janvier 2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390326&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390326&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019981583/2008-12-21/
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Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 214 

 
Le règlement national des pompes funèbres est établi par décret en Conseil d'Etat après avis du Conseil national 
des opérations funéraires. Il définit les modalités d'information des familles et les obligations des régies et des 
entreprises ou associations habilitées à fournir les prestations énumérées à l'article L. 222319. 
 
Ce règlement détermine : 
1° Les conditions dans lesquelles est assurée l'information des familles, en particulier les mentions que doivent 
comporter les devis fournis par les prestataires faisant apparaître de façon distincte les prestations obligatoires, et 
plus généralement les modalités d'application des textes réglementaires pris sur la base de l'article L. 1133 du 
code de la consommation ; 
2° Les conditions d'application des dispositions du code des assurances aux formules de financement en prévision 
d'obsèques qui peuvent être proposées ; 
3° Les obligations des régies et des entreprises ou associations habilitées en matière de formation professionnelle 
de leurs dirigeants et de leurs agents ; 
4° Les obligations particulières relatives à la gestion et à l'utilisation des chambres funéraires ou mortuaires et des 
crématoriums ; 
5° Les conditions d'intervention des personnes susceptibles de réaliser les soins de conservation mentionnés au 3° 
de l'article L. 222319. 
 

 Article L. 2223-21-1 

Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 237 (V) 

 
Les devis fournis par les régies et les entreprises ou associations habilitées doivent être conformes à des modèles 
de devis établis par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales. 
Les régies, entreprises et associations habilitées déposent ces devis, actualisés tous les trois ans, dans chaque 
département où elles ont leur siège social ou un établissement secondaire, auprès des communes où ceuxci sont 
situés, ainsi qu'auprès de celles de plus de 5 000 habitants. 
Elles peuvent également déposer ces devis auprès de toute autre commune. 
Ces devis sont publiés sur le site internet des communes de plus de 5 000 habitants. Dans les autres communes, 
ils peuvent être consultés selon des modalités définies, dans chaque commune, par le maire. 
 
Nota : Conformément au II de l'article 237 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2022. 
 

 Article L. 2223-23 

Modifié par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - art. 6 

 
Les régies, les entreprises ou les associations et chacun de leurs établissements qui, habituellement, sous leur 
marque ou non, fournissent aux familles des prestations énumérées à l'article L. 222319 ou définissent cette 
fourniture ou assurent l'organisation des funérailles doivent être habilités à cet effet selon des modalités et une 
durée prévues par décret en Conseil d'Etat. 
Pour accorder cette habilitation, le représentant de l'Etat dans le département s'assure : 
1° Des conditions requises des dirigeants telles que définies à l'article L. 222324 ; 
2° De conditions minimales de capacité professionnelle du dirigeant et des agents. Dans le cas d'une régie non 
dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, seuls les personnels de la régie doivent justifier de 
cette capacité professionnelle ; 
3° De la conformité des installations techniques à des prescriptions fixées par décret ; 
4° De la régularité de la situation du bénéficiaire au regard des impositions de toute nature et des cotisations 
sociales ; 
5° De la conformité des véhicules à des prescriptions fixées par décret. 
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L'habilitation est valable sur l'ensemble du territoire national. 
Le contrôle de la conformité aux prescriptions mentionnées aux 3° et 5° est assuré par des organismes accrédités 
dans des conditions fixées par décret. 
 

 Article L. 2223-24 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 198 

 
Nul ne peut exercer les fonctions de dirigeant ou de gérant de droit ou de fait d'une régie, d'une entreprise, d'une 
association ou d'un établissement bénéficiant de ou sollicitant l'habilitation prévue à l'article L. 222323 : 
1° S'il a fait l'objet d'une condamnation définitive à une peine d'emprisonnement avec ou sans sursis, figurant au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire, pour un crime ou l'un des délits suivants : 
– exercice illégal d'une activité professionnelle ou sociale dont l'accès est réglementé ; 
– corruption active ou passive ou trafic d'influence ; 
– acte d'intimidation contre une personne exerçant une fonction publique ; 
– escroquerie ; 
– abus de confiance ; 
– violation de sépulture ou atteinte au respect dû aux morts ; 
– vol ; 
– attentat aux moeurs ou agression sexuelle ; 
– recel ; 
– coups et blessures volontaires ; 
2° S'il a fait l'objet d'une condamnation prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de chose jugée 
constituant d'après la loi française une condamnation pour un crime ou l'un des délits mentionnés au 1° du présent 
article ; le tribunal correctionnel du lieu de résidence du condamné, ou, s'il n'a pas sa résidence en France, du lieu 
où il a demandé l'habilitation, saisi par requête, apprécie la régularité et la légalité de cette décision et statue en 
chambre du conseil, l'intéressé dûment appelé, sur l'application en France de l'interdiction ; 
3° S'il a été frappé de faillite personnelle ou d'une autre sanction en application du chapitre V ou du chapitre VI 
du titre II du livre VI du code de commerce, ou, dans le régime antérieur à ces dispositions, en application du titre 
II de la loi n° 67563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle 
et les banqueroutes, ou s'il a été déclaré en état de faillite par une juridiction étrangère quand le jugement déclaratif 
a été déclaré exécutoire en France, et s'il n'a pas été réhabilité. 
 

 Article L. 2223-27 

Modifié par LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 20 
 
Le service est gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes. 
Lorsque la mission de service public définie à l'article L. 222319 n'est pas assurée par la commune, celleci 
prend en charge les frais d'obsèques de ces personnes. Elle choisit l'organisme qui assurera ces obsèques. Le 
maire fait procéder à la crémation du corps lorsque le défunt en a exprimé la volonté. 
 
Soussection 2 : Réglementation de l'activité des opérateurs participant au service extérieur des pompes funèbres 
 

 Article L. 2223-33 

Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 237 (V) 
 
A l'exception des formules de financement d'obsèques, sont interdites les offres de services faites en prévision 
d'obsèques ou pendant un délai de deux mois à compter du décès en vue d'obtenir ou de faire obtenir, soit 
directement, soit à titre d'intermédiaire, la commande de fournitures ou de prestations liées à un décès. Sont 
interdites les démarches à domicile ainsi que toutes les démarches effectuées dans le même but sur la voie 
publique ou dans un lieu ou édifice public ou ouvert au public. 
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Par dérogation au premier alinéa, et dans le seul cas d'un décès à domicile, sont autorisées, les dimanches, jours 
fériés et aux heures de nuit, les démarches à domicile des personnels des régies, entreprises ou associations 
habilitées quand elles sont sollicitées par la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. Cette 
dérogation ne concerne que la commande de prestations de transport ou de dépôt de corps avant mise en bière et 
de soins de conservation à domicile. 
 

 Article L. 2223-34-2 

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 25 
 
Il est créé un fichier national destiné à centraliser les contrats prévoyant des prestations d'obsèques à l'avance 
souscrits par les particuliers auprès des entreprises visées à l'article L. 3101 du code des assurances et des 
mutuelles et unions mentionnées à l'article L. 1111 du code de la mutualité. 
Les modalités d'application du présent article, y compris la durée de conservation des informations enregistrées, 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés. 
 
Soussection 4 : Equipements funéraires 
 

 Article L. 2223-40 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls compétents pour créer et 
gérer les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et les sites cinéraires qui leur sont contigus 
peuvent être gérés directement ou par voie de gestion déléguée. Les sites cinéraires inclus dans le périmètre d'un 
cimetière ou qui ne sont pas contigus à un crématorium doivent être gérés directement. 
Lorsqu'un site cinéraire contigu d'un crématorium fait l'objet d'une délégation de service public, le terrain sur 
lequel il est implanté et les équipements qu'il comporte font l'objet d'une clause de retour à la commune ou à 
l'établissement public de coopération intercommunale au terme de la délégation. 
Toute création ou extension de crématorium ne peut avoir lieu sans l'autorisation du représentant de l'Etat dans 
le département, accordée après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement et un avis de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 
 
 
Nota : Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté 
d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret 
en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
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Partie réglementaire 
DEUXIEME PARTIE : LA COMMUNE 
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX 
TITRE Ier : POLICE  
CHAPITRE III : Pouvoirs de police portant sur des objets particuliers  
Section 2 : Police des funérailles et des lieux de sépulture 
Soussection 2 : Opérations consécutives au décès 
Paragraphe 8 : Crémation 
 

 Article R. 2213-34 

    Version en vigueur depuis le 12 décembre 2020 
    Modifié par Décret n°2020-1567 du 11 décembre 2020 - art. 5 

 
    La crémation est autorisée par le maire de la commune de décès ou, s'il y a eu transport du corps avant mise en 
bière, du lieu de fermeture du cercueil. 
    Cette autorisation, qui peut être adressée par voie dématérialisée, est accordée sur les justifications suivantes : 
    1° L'expression écrite des dernières volontés du défunt ou, à défaut, la demande de toute personne qui a qualité 
pour pourvoir aux funérailles et justifie de son état civil et de son domicile ; 
    2° Un certificat de décès établi par le médecin ayant constaté le décès, affirmant que celuici ne pose pas de 
problème médicolégal ; 
    3° Le cas échéant, l'attestation du médecin ou du thanatopracteur prévue au troisième alinéa de l'article R. 2213
15. 
    Lorsque le décès pose un problème médicolégal, la crémation ne peut avoir lieu qu'après l'autorisation du 
parquet qui peut subordonner celleci à une autopsie préalable, effectuée par un médecin légiste choisi sur la liste 
des experts et aux frais de la famille. 
    Lorsque le décès a eu lieu à l'étranger, la crémation est autorisée par le maire de la commune où elle est 
pratiquée. L’autorisation de transport de corps prévue par un arrangement international tient lieu, dans ce cas, de 
certificat du médecin. 
 
TITRE II : SERVICES COMMUNAUX 
CHAPITRE III : Cimetières, sites cinéraires et opérations funéraires 
Section 3 : Opérations funéraires  
Soussection 4 : Equipements funéraires 
Paragraphe 1 : Chambre funéraire, chambre mortuaire et crématorium 
Sousparagraphe 4 : Crématoriums 

 Article R. 2223-103-1 

Version en vigueur depuis le 07 août 2022 
Création Décret n°2022-1127 du 5 août 2022 - art. 1 

 
I. Lorsqu'il est fait application du 1° du II de l'article L. 22231811, le gestionnaire du crématorium verse le 
produit de la cession des métaux récupérés à l'issue de la crémation à une ou plusieurs communes, qui ne peuvent 
affecter la somme correspondante qu'à la prise en charge des frais d'obsèques des personnes dépourvues de 
ressources suffisantes. 
II. Le don mentionné au 2° du II de l'article L. 22231811 ne peut être effectué qu'auprès d'une association 
d'intérêt général ou d'une fondation reconnue d'utilité publique, figurant sur une liste établie par l'organe délibérant 
de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent pour la création et la 
gestion du crématorium. 
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Lorsque le crématorium fait l'objet d'une gestion déléguée, la commune ou l'établissement de coopération 
intercommunale consulte le délégataire préalablement à la délibération établissant cette liste. 
III. Les dispositions des I et II de l'article L. 22231811 sont reproduites dans le devis relatif à la crémation. 
Ces dispositions figurent également, le cas échéant, dans le contrat prévoyant des prestations d'obsèques à l'avance 
lorsqu'il stipule le recours à la crémation. 
IV. Le gestionnaire du crématorium affiche dans la partie publique de l'établissement une information concernant 
la destination des métaux issus de la crémation et l'utilisation du produit éventuel de leur cession. Cette 
information comprend : 
1° Les dispositions des I et II de l'article L. 22231811 ; 
2° La liste des communes bénéficiaires des versements mentionnés au I du présent article et la liste des 
associations d'intérêt général et des fondations reconnues d'utilité publique établie sur le fondement du II du 
présent article. 
V. Le gestionnaire du crématorium publie chaque année les montants et les bénéficiaires des financements et 
dons éventuellement effectués en application de l'article L. 22231811. 
Le gestionnaire met gratuitement à disposition un exemplaire papier de cette publication dans la partie publique 
de l'établissement. Cette publication est également mise à disposition, sous forme électronique, sur le site internet 
du gestionnaire lorsqu'il existe. 
Lorsque le crématorium fait l'objet d'une gestion déléguée, cette publication est transmise à l'autorité délégante. 
 
  



15 
 

D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 

 

1. Avis du Conseil d’Etat 

 Conseil d’État, Avis (section de l’intérieur), 26 janvier 2021, n° 401820 

 
 

2. Jurisprudence administrative 

 

 Conseil d'État, 2 juillet 1993, Milhaud, n° 124960 

Considérant que, pour confirmer le blâme infligé au Dr X... par le conseil régional de l'ordre des médecins de 
Picardie, la section disciplinaire du conseil national de l'ordre des médecins a estimé que l'expérimentation 
effectuée par le requérant constituait une violation des articles 2, 7 et 19 du décret susvisé du 28 juin 1979 portant 
code de déontologie médicale ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 2 dudit code "le médecin au service de l'individu et de la santé publique 
exerce sa mission dans le respect de la vie et de la personne humaine" ; qu'aux termes de l'article 7 du même texte 
"la volonté du malade doit toujors être respectée dans toute la mesure du possible. Lorsque le malade est hors 
d'état d'exprimer sa volonté, ses proches doivent, sauf urgence ou impossibilité être prévenus et informés" ; 
qu'enfin aux termes de l'article 19 "l'emploi sur un malade d'une thérapeutique nouvelle ne peut être envisagé 
qu'après les études biologiques adéquates sous une surveillance stricte et seulement si cette thérapeutique peut 
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présenter pour la personne un intérêt direct" ; que les juges du fond ont estimé ces dispositions applicables au cas 
de M. X..., qui avait pratiqué une expérimentation sur un sujet maintenu en survie somatique, bien que ledit sujet 
fût en état de mort cérébrale ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que l'état du patient dont il s'agit avait 
fait l'objet d'un ensemble d'examens pratiqués par des médecins autres que le docteur X..., qui avaient procédé à 
deux artériographies les 1er et 2 février 1988 et à deux électroencéphalogrammes les 31 janvier et 4 février 1988 
; que ces procédés, reconnus valables par le ministre chargé de la santé en application de l'article 21 du décret du 
31 mars 1978 susvisé, constituent des modes de preuve dont les résultats concordants permettaient de conclure à 
la mort de l'intéressé ; que, par suite, en estimant que M. X... avait méconnu les dispositions précitées des articles 
2, 7 et 19 du code de déontologie, qui ne peuvent s'appliquer qu'à des personnes vivantes, la section disciplinaire 
du conseil national de l'ordre des médecins a entaché sa décision d'erreur de droit ; 
Mais considérant que les principes déontologiques fondamentaux relatifs au respect de la personne humaine, qui 
s'imposent au médecin dans ses rapports avec son patient ne cessent pas de s'appliquer avec la mort de celuici ; 
qu'en particulier, ces principes font obstacle à ce que, en dehors des prélèvements d'organes opérés dans le cadre 
de la loi du 22 décembre 1976, et régis par celleci, il soit procédé à une expérimentation sur un sujet après sa 
mort, alors que, d'une part, la mort n'a pas été constatée dans des conditions analogues à celles qui sont définies 
par les articles 20 à 22 du décret du 31 mars 1978 ; que, d'autre part, ladite expérimentation ne répond pas à une 
nécessité scientifique reconnue, et qu'enfin, l'intéressé n'a pas donné son consentement de son vivant ou que 
l'accord de ses proches, s'il en existe, n'a pas été obtenu ; 
Considérant qu'il résulte des pièces du dossier soumis à la section disciplinaire que M. X... a procédé à des 
expérimentations, comme l'ont relevé les juges du fond, sans que toutes ces conditions aient été remplies ; que les 
faits ainsi retenus à l'encontre de M. X... constituaient un manquement aux principes cidessus rappelés et étaient 
de nature à justifier légalement l'application d'une sanction disciplinaire ; que le requérant n'est, dès lors, pas fondé 
à demander l'annulation de la décision attaquée ; 
 
 

3. Jurisprudence judiciaire  

 

 Cour de Cassation, Chambre criminelle, du 25 octobre 2000, n° 00-82.152 

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1211 et 22517, alinéas 1, 2 et 3 du Code 
pénal, 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 523 
du Code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale, ensemble méconnaissance du principe de 
la présomption d'innocence : 
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré les prévenus coupables de violation de sépultures, violation de sépultures 
accompagnée d'atteintes à l'intégrité de cadavres, et d'atteinte à l'intégrité de cadavres, et les a condamnés de ce 
chef ; 
" aux motifs adoptés que concernant les violations de sépultures, certaines déclarations recueillies prouvent 
l'existence, depuis de nombreuses années, de déviances consistant à sauter sur des cercueils ou à les forcer avec 
un instrument, pour y prendre des bijoux ou des dents en or : que les éléments du dossier ne démontrent pas que 
ces pratiques constatées en 1992 et 1993 aient cessé, dès lors qu'aucun fossoyeur à l'exception de Régis Z... 
n'affirme de façon péremptoire avoir modifié son comportement à partir de 1994, de sorte qu'il apparaît établi que 
les infractions s'étaient poursuivies en période non couverte par la prescription ; que concernant l'atteinte à 
l'intégrité des cadavres, les prétendues trouvailles des prévenus ont nécessairement, au moins pour certaines, exigé 
de leur part une action libératrice des objets modifiant la structure des cadavres dont l'intégrité s'est trouvée, dès 
lors, atteinte ; 
" et, aux motifs propres, que selon certaines déclarations de témoins, les fossoyeurs éventraient les cercueils et y 
fouillaient pour avoir de l'or ; que certains prévenus ont déclaré être au courant des fouilles de cercueils et ont mis 
en cause d'autres prévenus ; que selon les déclarations du directeur du service funéraire, les fossoyeurs, qui 
recevaient une fiche de travail pour une exhumation, avaient toute latitude pour décider du moment de l'ouverture 
de la tombe, ouverture qui se faisait généralement la veille de l'opération projetée, ce qui laissait le temps pour 
descendre dans les tombes et y opérer des recherches ; 
" alors, d'une part, que la juridiction pénale qui retient la culpabilité d'un prévenu doit indiquer avec exactitude 
quels sont les faits qui lui sont personnellement imputés, en précisant la date de leur commission ; qu'en se fondant 
sur des témoignages faisant état de bris de cercueils et de dépouillement de cadavres, sans indiquer quels sont les 
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faits précis imputés à chacun des prévenus et sans préciser la date de la commission des faits, la cour d'appel n'a 
pas mis la Cour de Cassation à même d'apprécier l'éventuelle culpabilité de chacun des prévenus, ni l'éventuelle 
prescription concernant la totalité ou une partie des faits, et a, dès lors, violé les textes susvisés ; 
" alors, d'autre part, qu'en relevant expressément que des faits de bris de cercueils et de dépouillement des cadavres 
avaient été constatés jusqu'en 1992/1993, soit en période couverte par la prescription, tout en retenant la culpabilité 
des prévenus au motif qu'ils ne démontraient pas avoir mis fin à ces pratiques à partir de 1994, la cour d'appel a 
renversé la charge de la preuve et méconnu la présomption d'innocence, en violation des textes susvisés ; 
" alors, enfin, que les délits de violation de sépulture et d'atteinte à l'intégrité de cadavres supposent une intention 
de porter atteinte au respect dû aux morts ; qu'en retenant la culpabilité des prévenus, sans préciser en quoi les 
actes matériels qu'elle leur impute impliquaient une intention de porter atteinte au respect dû aux morts, la cour 
d'appel n'a pas caractérisé l'élément intentionnel des infractions " ; 
Attendu que, par les motifs reproduits au moyen, l'arrêt attaqué a caractérisé l'élément intentionnel des délits de 
violation de sépultures et d'atteintes à l'intégrité des cadavres, qui résulte de l'accomplissement volontaire d'un 
acte portant directement atteinte au respect dû aux morts ; 
Que, dès lors, le moyen n'est pas fondé ; 
 

 Cour de cassation, Chambre civile 1, 16 septembre 2010, n° 09-67.456 

Et sur le second moyen du même pourvoi : 
Attendu que la société fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 30 avril 2009) d'avoir dit y avoir lieu à référé et de lui 
avoir fait interdiction de poursuivre l'exposition des corps et pièces anatomiques litigieuse, alors, selon le moyen 
: 
1° / que la formation des référés n'est compétente pour prescrire les mesures conservatoires ou de remise en état 
qui s'imposent pour faire cesser un trouble que si celuici est manifestement illicite, c'estàdire d'une totale 
évidence, consistant en un nonrespect caractérisé de la règle de droit ; que sa compétence doit, dès lors, être 
exclue en cas de doute sérieux sur le caractère illicite du trouble invoqué ; qu'en l'espèce, la cour d'appel, qui, 
d'une part, a procédé à un véritable débat de fond sur le sens qu'il convenait de donner à l'article 1611 du code 
civil et sur son éventuelle applicabilité au cas d'espèce et qui, d'autre part, a rappelé les termes des fortes 
divergences qui opposaient les parties sur l'origine licite ou non des corps litigieux, n'a pas tiré les conclusions 
qui s'évinçaient de ses propres constations en estimant qu'elle était en présence, non d'un doute sérieux sur le 
caractère illicite du prétendu trouble invoqué, mais d'une violation manifeste de ce même article 1611, justifiant 
qu'il y ait lieu à référé, et a violé, de ce fait, l'article 809 du code de procédure civile ; 
2° / que le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort et les restes des personnes décédées, y compris 
les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, doivent être traités avec respect, dignité et décence ; 
qu'en l'espèce, pour déterminer si les corps exposés avaient été traités avec respect, dignité et décence, la cour 
d'appel a recherché s'ils avaient une origine licite et, plus particulièrement, si les personnes intéressées avaient 
donné leur consentement de leur vivant à l'utilisation de leurs cadavres ; qu'en se fondant sur ces motifs inopérants, 
tout en refusant, comme il lui était demandé, d'examiner les conditions dans lesquelles les corps étaient présentés 
au public, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1611 du code civil ; 
3° / que, par ailleurs, la cour d'appel, a expressément relevé que « le respect du corps n'interdisait pas le regard de 
la société sur la mort et sur les rites religieux ou non qui l'entourent dans les différentes cultures, ce qui permettait 
de donner à voir aux visiteurs d'un musée des momies extraites de leur sépulture, voire d'exposer des reliques, 
sans entraîner d'indignation ni de trouble à l'ordre public » ; que la juridiction d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l'article 1611 du code civil en ne recherchant pas, comme sa propre motivation aurait dû l'y 
conduire, si, précisément, l'exposition litigieuse n'avait pas pour objet d'élargir le champ de la connaissance, 
notamment grâce aux techniques modernes, en la rendant accessible au grand public de plus en plus curieux et 
soucieux d'accroître son niveau de connaissances, aucune différence objective ne pouvant être faite entre 
l'exposition de la momie d'un homme qui, en considération de l'essence même du rite de la momification, n'a 
jamais donné son consentement à l'utilisation de son cadavre et celle, comme en l'espèce, d'un corps donné à voir 
au public a des fins artistiques, scientifiques et éducatives ; 
4° / qu'enfin celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver ; qu'en l'espèce, en ayant affirmé qu'il 
appartenait à la société Encore Events, défenderesse à l'instance en référé, de rapporter la preuve de l'origine licite 
et non frauduleuse des corps litigieux et de l'existence de consentements autorisés, la cour d'appel a inversé la 
charge de la preuve et a violé, de ce fait, l'article 1315 du code civil ; 
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Mais attendu qu'aux termes de l'article 1611, alinéa 2, du code civil, les restes des personnes décédées doivent 
être traités avec respect, dignité et décence ; que l'exposition de cadavres à des fins commerciales méconnaît cette 
exigence ; 
Qu'ayant constaté, par motifs adoptés non critiqués, que l'exposition litigieuse poursuivait de telles fins, les juges 
du second degré n'ont fait qu'user des pouvoirs qu'ils tiennent de l'article 162 du code civil en interdisant la 
poursuite de celleci ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 

 Cour de cassation, Chambre civile 1, 29 octobre 2014, n° 13-19.729 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'à la suite de l'interdiction qui lui a été faite de poursuivre l'exposition de cadavres 
humains « Our Body / A corps ouvert » organisée à Paris à partir du 12 février 2009, la société Encore Events a 
assigné les sociétés Groupe Pont Neuf, Areas, Cameic et Liberty Syndicate, ses assureurs, en garantie ;  
Sur le premier moyen : 
Attendu que la société Encore Events fait grief à l'arrêt de prononcer la nullité du contrat d'assurance conclu le 7 
novembre 2008 pour illicéité de sa cause, alors, selon le moyen :  
1°/ que les conditions de validité d'une convention s'apprécient au regard du droit applicable le jour de sa formation 
; qu'en estimant néanmoins que le contrat d'assurance conclu le 7 novembre 2008 a une cause illicite quand 
l'illicéité de l'exposition « Our Body / A corps ouvert » et donc celle du contrat d'assurance ne résultent, au regard 
de l'arrêt rendu par la Cour de cassation le 16 septembre 2010 (pourvoi n° 0967.456), que de la loi n° 20081350 
du 19 décembre 2008 qui a créé l'article 1611 du code civil et qui est postérieure à la date de formation du contrat 
d'assurance litigieux, la cour d'appel a violé les articles 2 et 1131 du code civil ; 
2°/ que la loi ne dispose que pour l'avenir et n'a point d'effet rétroactif ; qu'en estimant néanmoins que la loi n° 
20081350 du 19 décembre 2008, qui ne comportait aucune disposition transitoire relativement à l'entrée en 
vigueur du nouvel article 1611 du code civil, pouvait être considérée comme rétroactive, la cour d'appel a violé 
l'article 2 du code civil ; 
Mais attendu que le principe d'ordre public, selon lequel le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort, 
préexistait à la loi n° 20081350 du 19 décembre 2008 d'où est issu l'article 1611 du code civil ; qu'ayant relevé 
que le contrat d'assurance souscrit le 7 novembre 2008 par la société Encore Events avait pour objet de garantir 
les conséquences de l'annulation d'une exposition utilisant des dépouilles et organes de personnes humaines à des 
fins commerciales, la cour d'appel en a exactement déduit que, bien qu'ayant été conclu avant l'entrée en vigueur 
de l'article 161 1 précité, le contrat litigieux avait une cause illicite et, partant, qu'il était nul ;  
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
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4. Questions parlementaires  

 

a. Sénat  
 

 Question écrite n° 13845 de M. Jean-Pierre Sueur  

 
Texte de la question 
Publiée dans le JO Sénat du 16 janvier 2020 - page 239  
 

 
 
 
Texte de la réponse  
Publiée dans le JO Sénat du 21/05/2020 - page 2338 

  
 
 
 
 

  



20 
 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 2 

 
Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

 Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

 
1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de 
race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et 
libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République. 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Relative à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine  

 

 Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 – Loi relative au respect du corps humain et loi relative 
au don et à l’utilisation des éléments et produits du corps humain, à l’assistance médicale à la 
procréation et au diagnostic prénatal 

1. Considérant que les saisines adressées au Conseil constitutionnel par le Président de l'Assemblée nationale en 
premier lieu, par 68 députés en second lieu concernent les mêmes lois ; qu'il y a lieu de les joindre pour y statuer 
par une seule décision ; 
 SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES AU CONTROLE DES LOIS DEFEREES 
: 
2. Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et principes 
constitutionnels en soulignant d'emblée que : "Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les 
régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que 
tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés" ; 
qu'il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d'asservissement et de 
dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ; 
[…] 



21 
 

. En ce qui concerne les articles 8 et 9 de la loi relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du 
corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal : 
5. Considérant que l'article 8 insère, après le chapitre II du titre premier du livre II du code de la santé publique, 
un chapitre II bis nouveau intitulé « assistance médicale à la procréation » et comprenant dix articles L. 1521 à 
L. 15210 ; 
6. Considérant que l'article L. 1521 définit l'assistance médicale à la procréation en faisant référence aux pratiques 
cliniques et biologiques permettant la conception in vitro, le transfert d'embryons et l'insémination artificielle, 
ainsi qu'à toute technique d'effet équivalent permettant la procréation en dehors du processus naturel ; que l'article 
L. 1522 dispose que cette assistance médicale, destinée à répondre à la demande parentale d'un couple, a pour 
objet soit de remédier à une infertilité dont le caractère pathologique a été médicalement diagnostiqué, soit d'éviter 
la transmission à l'enfant d'une maladie d'une particulière gravité ; que le même article impose que l'homme et la 
femme formant le couple soient vivants, en âge de procréer, mariés ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie 
commune d'au moins deux ans, et consentant préalablement au transfert des embryons ou à l'insémination ; que 
l'article L. 1523 prévoit que compte tenu de l'état des techniques médicales, les deux membres du couple peuvent 
décider par écrit que sera tentée la fécondation d'un nombre d'ovocytes pouvant rendre nécessaire la conservation 
d'embryons dans l'intention de réaliser leur demande parentale dans un délai de cinq ans et qu'ils sont alors 
consultés chaque année pendant cinq ans sur le point de savoir s'ils maintiennent leur demande parentale ; qu'il 
pose la règle générale selon laquelle un embryon ne peut être conçu avec des gamètes ne provenant pas d'un au 
moins des deux membres du couple ; que toutefois l'article L. 1524 dispose qu'à titre exceptionnel les deux 
membres du couple peuvent consentir par écrit à ce que les embryons conservés soient accueillis par un autre 
couple ; que l'article L. 1525 en fixe les conditions à savoir que ce dernier couple réponde aux exigences 
formulées par l'article L. 1522 et qu'il ne puisse bénéficier d'une assistance médicale à la procréation sans recours 
à un « tiers donneur » ; qu'il organise une procédure soumettant l'accueil de l'embryon à une décision de l'autorité 
judiciaire ; qu'il pose le principe selon lequel le couple accueillant l'embryon et celui y ayant renoncé ne peuvent 
connaître leurs identités respectives ; que l'article L. 1526 souligne que l'assistance médicale à la procréation avec 
« tiers donneur » ne peut être pratiquée que comme ultime indication lorsque la procréation médicalement assistée 
à l'intérieur du couple ne peut aboutir ; qu'aux termes de l'article L. 1527 : « Un embryon humain ne peut être 
conçu ni utilisé à des fins commerciales ou industrielles » ; que l'article L. 1528 dispose que la conception in 
vitro d'embryons humains à des fins d'étude, de recherche ou d'expérimentation est interdite de même que toute 
expérimentation sur l'embryon ; qu'il prévoit toutefois qu'à titre exceptionnel l'homme et la femme formant le 
couple peuvent accepter par écrit que soient menées des études sur leurs embryons ; que ces études doivent alors 
avoir une finalité médicale et ne peuvent porter atteinte à l'embryon ; qu'elles ne peuvent être entreprises qu'après 
avis conforme d'une commission nationale de médecine et de biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal 
instituée par l'article 11 de la loi insérant dans le code de la santé publique un nouvel article L. 1843 ; que l'article 
L. 1529 a trait à l'agrément des praticiens habilités à pratiquer ces actes biologiques et cliniques et que l'article 
L. 15210 organise une procédure imposée préalablement aux demandeurs ; 
7. Considérant que l'article 9 de la loi dispose que les embryons existant à la date de sa promulgation et dont il a 
été vérifié qu'ils ne font l'objet ni d'une demande parentale ni d'une opposition à un accueil par un couple tiers et 
qu'ils satisfont aux règles de sécurité sanitaire en vigueur au jour de leur transfert pourront être confiés à un couple 
remplissant les conditions prévues à l'article L. 1525 et qu'il ajoute que « si leur accueil est impossible et si la 
durée de leur conservation est au moins égale à cinq ans, il est mis fin à cette conservation » ; 
8. Considérant que les députés auteurs de la seconde saisine soutiennent que cette dernière disposition porte 
atteinte au droit à la vie des embryons qui selon eux possèdent dès la conception tous les attributs de la personne 
humaine ; qu'elle établit une discrimination rompant le principe d'égalité entre les embryons selon qu'ils auront 
été conçus avant ou après la date de la promulgation de la loi ; que de même la loi ne pouvait sans méconnaître le 
principe d'égalité entre embryons humains d'un couple autoriser les parents et le corps médical à « sélectionner 
ceux des embryons qui seront réimplantés de ceux qui ne le seront pas » et « à sélectionner ceux des embryons 
qui seront donnés à des couples tiers de ceux qui ne le seront pas » ; que la possibilité ménagée par la loi de mener 
des études sur les embryons porte atteinte au respect de l'intégrité de la personne et du corps humain ; que la 
sélection des embryons méconnaît le principe à valeur constitutionnelle de la protection du patrimoine génétique 
de l'humanité ; que la possibilité d'avoir des enfants dont le parent naturel est un « tiers donneur » met en cause 
les droits de la famille tels qu'ils ont été conçus et garantis par le Préambule de la Constitution de 1946 ; que 
l'interdiction faite aux enfants qui seront nés d'une fécondation in vitro faisant intervenir un « tiers donneur » de 
connaître leur identité génétique et leurs parents naturels porte atteinte au droit à la santé de l'enfant et au libre 
épanouissement de sa personnalité ; que le législateur ne pouvait reconnaître à la commission nationale de 
médecine et de biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal un pouvoir d'avis conforme sans violer le 
principe constitutionnel de séparation des pouvoirs d'autant plus qu'il a renvoyé au pouvoir réglementaire la 
détermination de la composition de cette commission ; 
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9. Considérant que le législateur a assorti la conception, l'implantation et la conservation des embryons fécondés 
in vitro de nombreuses garanties ; que cependant, il n'a pas considéré que devait être assurée la conservation, en 
toutes circonstances, et pour une durée indéterminée, de tous les embryons déjà formés ; qu'il a estimé que le 
principe du respect de tout être humain dès le commencement de sa vie ne leur était pas applicable ; qu'il a par 
suite nécessairement considéré que le principe d'égalité n'était pas non plus applicable à ces embryons ; 
10. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne détient pas un pouvoir d'appréciation et 
de décision identique à celui du Parlement, de remettre en cause, au regard de l'état des connaissances et des 
techniques, les dispositions ainsi prises par le législateur ; 
11. Considérant que, s'agissant de la sélection des embryons, il n'existe, contrairement à ce que soutiennent les 
saisissants, aucune disposition ni aucun principe à valeur constitutionnelle consacrant la protection du patrimoine 
génétique de l'humanité ; qu'aucune disposition du Préambule de la Constitution de 1946 ne fait obstacle à ce que 
les conditions du développement de la famille soient assurées par des dons de gamètes ou d'embryons dans les 
conditions prévues par la loi ; que l'interdiction de donner les moyens aux enfants ainsi conçus de connaître 
l'identité des donneurs ne saurait être regardée comme portant atteinte à la protection de la santé telle qu'elle est 
garantie par ce Préambule ; qu'enfin, s'agissant des décisions individuelles relatives à des études à finalité 
médicale, l'exigence de l'avis conforme d'une commission administrative, dont les règles générales de composition 
sont définies par l'article L. 1843 nouveau du code de la santé publique et qui doit notamment s'assurer qu'il n'est 
pas porté atteinte à l'embryon, pouvait être prévue par le législateur sans qu'il méconnaisse par là sa propre 
compétence ; 
[…] 
 SUR L'ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DES LOIS SOUMISES A L'EXAMEN DU CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL : 
18. Considérant que lesdites lois énoncent un ensemble de principes au nombre desquels figurent la primauté de 
la personne humaine, le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie, l'inviolabilité, l'intégrité et 
l'absence de caractère patrimonial du corps humain ainsi que l'intégrité de l'espèce humaine ; que les principes 
ainsi affirmés tendent à assurer le respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine ; 
19. Considérant que l'ensemble des dispositions de ces lois mettent en oeuvre, en les conciliant et sans en 
méconnaître la portée, les normes à valeur constitutionnelle applicables ; 
 

 Décision n° 2001-446 DC du 27 juin 2001 –Loi relative à l’interruption volontaire de grossesse et à 
la contraception 

1. Considérant que les sénateurs auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à 
l'interruption volontaire de grossesse et à la contraception, définitivement adoptée le 30 mai 2001, et contestent 
la conformité à la Constitution, en tout ou en partie, de ses articles 2, 4, 5, 8 et 19 ; 
 
 SUR L'ALLONGEMENT À DOUZE SEMAINES DU DÉLAI PENDANT LEQUEL PEUT ÊTRE 
PRATIQUÉE UNE INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE LORSQUE LA FEMME ENCEINTE 
SE TROUVE DANS UNE SITUATION DE DÉTRESSE 
2. Considérant que l'article 2 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 22121 du code de la santé publique, porte 
de dix à douze semaines de grossesse le délai pendant lequel peut être pratiquée une interruption volontaire de 
grossesse lorsque la femme enceinte se trouve, du fait de son état, dans une situation de détresse ; 
3. Considérant que, selon les requérants, cette disposition : 
 méconnaîtrait le principe de la sauvegarde de la dignité humaine contre toute forme de dégradation en raison, en 
particulier, du "risque certain de pratique eugénique tendant à la sélection des enfants à naître" résultant, d'après 
les requérants, de la possibilité de déceler, à ce stade de la croissance du foetus, "un plus grand nombre 
d'anomalies" et de "discerner le sexe de l'enfant à naître" ; 
 porterait atteinte, selon les requérants, "au principe du respect de tout être humain dès le commencement de sa 
vie" dès lors que la loi autorise l'interruption du développement "d'un être humain ayant accédé au stade du foetus", 
lequel "constitue une personne humaine en puissance" et jouirait "d'une protection juridique renforcée" ; 
 méconnaîtrait, en ignorant les obligations de prudence qui s'imposent au législateur "en l'absence de consensus 
médical" sur ces questions, le principe de précaution qui constituerait un objectif de valeur constitutionnelle 
résultant de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
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 violerait enfin le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le "changement de la nature et de la 
technique de l'intervention" faisant courir des risques médicaux accrus à la femme ; 
4. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de remettre en cause, au regard de l'état des 
connaissances et des techniques, les dispositions ainsi prises par le législateur ; qu'il est à tout moment loisible à 
celuici, dans le domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que l'exercice de ce pouvoir ne doit cependant pas aboutir à 
priver de garanties légales des exigences de valeur constitutionnelle ; 
5. Considérant qu'en portant de dix à douze semaines le délai pendant lequel peut être pratiquée une interruption 
volontaire de grossesse lorsque la femme enceinte se trouve, du fait de son état, dans une situation de détresse, la 
loi n'a pas, en l'état des connaissances et des techniques, rompu l'équilibre que le respect de la Constitution impose 
entre, d'une part, la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme de dégradation et, d'autre 
part, la liberté de la femme qui découle de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; qu'il 
ressort du deuxième alinéa de l'article 164 du code civil que seule peut être qualifiée de pratique eugénique "toute 
pratique ... tendant à l'organisation de la sélection des personnes" ; que tel n'est pas le cas en l'espèce ; qu'en 
réservant la faculté de recourir à l'interruption volontaire de grossesse à "la femme enceinte que son état place 
dans une situation de détresse", le législateur a entendu exclure toute fraude à la loi et, plus généralement, toute 
dénaturation des principes qu'il a posés, principes au nombre desquels figure, à l'article L. 22111 du code de la 
santé publique, "le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie" ; 
6. Considérant que, contrairement à ce qu'affirment les requérants, le principe de précaution ne constitue pas un 
objectif de valeur constitutionnelle ; 
7. Considérant, enfin, que, si l'interruption volontaire de grossesse constitue un acte médical plus délicat 
lorsqu'elle intervient entre la dixième et la douzième semaine, elle peut être pratiquée, en l'état actuel des 
connaissances et des techniques médicales, dans des conditions de sécurité telles que la santé de la femme ne se 
trouve pas menacée ; que la loi déférée comporte, à cet égard, des garanties suffisantes ; que, dans ces conditions, 
le grief tiré d'une violation du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 doit être rejeté ; 
 
 SUR LA PROCÉDURE PRÉALABLE A LA DÉCISION DE PRATIQUER UNE INTERRUPTION 
VOLONTAIRE DE GROSSESSE : 
8. Considérant que l'article L. 22123 du code de la santé publique, auquel l'article 4 de la loi déférée donne une 
rédaction nouvelle, est relatif au déroulement de la première visite médicale sollicitée par une femme en vue de 
l'interruption de sa grossesse et prévoit, en en précisant le contenu, qu'un "dossierguide" lui est remis à cette 
occasion ; que la loi n'impose plus que figure dans ce dossier "l'énumération des droits, aides et avantages garantis 
par la loi aux familles, aux mères, célibataires ou non, et à leurs enfants, ainsi que des possibilités offertes par 
l'adoption d'un enfant à naître" ; que l'article L. 22124 du même code, modifié par l'article 5 de la loi déférée, est 
relatif à la consultation préalable à caractère social ; qu'en vertu de la nouvelle rédaction des deux premiers alinéas 
de cet article, cette consultation ne demeure obligatoire que pour les femmes mineures non émancipées ; qu'elle 
est seulement "proposée" à la femme majeure ; 
9. Considérant que les requérants soutiennent que les modifications ainsi apportées aux articles L. 22123 et L. 
22124 du code de la santé publique "remettent en cause le niveau des garanties légales qui étaient auparavant en 
vigueur pour assurer la sauvegarde de la liberté individuelle de la mère" et n'assurent plus que la femme enceinte 
donnera "un consentement libre et éclairé, inhérent à l'exercice de la liberté de ne pas avorter" ; qu'ainsi, la loi 
méconnaîtrait le "principe à valeur constitutionnelle de liberté individuelle" ; 
10. Considérant que la nouvelle rédaction donnée aux articles L. 22123 et L. 22124 du code de la santé publique 
respecte la liberté de la femme enceinte qui souhaite recourir à une interruption volontaire de grossesse ; que les 
informations relatives aux aides et secours dont peuvent bénéficier les mères et leurs enfants sont dispensées aux 
femmes majeures qui ont accepté la consultation préalable à caractère social prévue au premier alinéa de l'article 
L. 22124 du même code ; qu'en effet, cette consultation "est systématiquement proposée avant ... l'interruption 
volontaire de grossesse, à la femme majeure" et "comporte un entretien particulier au cours duquel une assistance 
ou des conseils appropriés à la situation de l'intéressée lui sont apportés" ; qu'en vertu du deuxième alinéa du 
même article, la consultation préalable est obligatoire pour la femme mineure non émancipée ; que, par suite, les 
dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe de liberté posé à l'article 2 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen ; 
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 Décision n°2007-557 DC du 15 novembre 2007 – Loi relative à la maitrise de l’immigration, à 
l’intégration et à l’asile  

. En ce qui concerne le droit au regroupement familial, le droit au respect de la vie privée et le principe du respect 
de la dignité de la personne humaine : 
15. Considérant que, selon les requérants, en conditionnant le droit au regroupement familial à l'examen du lien 
de filiation biologique avec la mère du demandeur de visa, le dispositif critiqué porterait atteinte au droit au 
regroupement familial ainsi qu'au respect de la vie privée ; qu'en outre, le recours aux empreintes génétiques à des 
fins de police administrative pour priver certaines personnes de l'accès à un droit constitutionnellement garanti 
porterait une atteinte disproportionnée au principe du respect de la dignité humaine ; 
16. Considérant, d'une part, que les dispositions de l'article 13 de la loi déférée ne modifient pas les conditions du 
regroupement familial et, en particulier, la définition des enfants pouvant en bénéficier telle qu'elle résulte des 
articles L. 31411 et L. 4114 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; qu'elles ont pour 
seul objet d'autoriser le demandeur de visa à apporter par d'autres moyens un élément de preuve du lien de filiation 
lorsque ce dernier conditionne le bénéfice de ce regroupement et que l'acte de l'état civil dont la production est 
exigée pour prouver le lien de filiation est inexistant ou a été écarté par les autorités diplomatiques ou consulaires 
; qu'elles ne modifient pas davantage les dispositions de l'article 47 du code civil qui réglementent la force 
probante des actes de l'état civil établis à l'étranger et auquel renvoie le premier alinéa de l'article L. 1116 précité 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; que l'application de ce nouveau dispositif dans 
les États désignés par décret en Conseil d'État ne saurait avoir pour effet de dispenser les autorités diplomatiques 
ou consulaires de vérifier, au cas par cas, sous le contrôle du juge, la validité et l'authenticité des actes de l'état 
civil produits ; que, sous cette réserve, ces dispositions ne portent atteinte ni directement ni indirectement au droit 
de mener une vie familiale normale garanti par le dixième alinéa du Préambule de 1946 ; 
17. Considérant, d'autre part, que la mise en oeuvre de ce dispositif est subordonnée à une demande de l'intéressé 
; qu'en outre, le législateur a entendu ne pas autoriser le traitement des données à caractère personnel recueillies 
à l'occasion de la mise en oeuvre de ce dispositif et n'a pas dérogé aux dispositions protectrices de la vie privée 
prévues par la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que, dans ces conditions, les requérants ne peuvent utilement 
soutenir que les dispositions précitées porteraient atteinte au respect de la vie privée qu'implique l'article 2 de la 
Déclaration de 1789 ; 
18. Considérant, enfin, que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, en autorisant ce mode supplétif de 
preuve d'un lien de filiation, le dispositif critiqué n'instaure pas une mesure de police administrative ; qu'en outre, 
la loi n'autorise pas l'examen des caractéristiques génétiques du demandeur de visa mais permet, à la demande de 
ce dernier ou de son représentant légal, son identification par ses seules empreintes génétiques dans des conditions 
proches de celles qui sont prévues par le deuxième alinéa de l'article 1611 du code civil ; qu'il s'ensuit que le grief 
tiré de l'atteinte au principe du respect de la dignité de la personne humaine consacré par le Préambule de 1946 
manque en fait ; 
 

 Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes génétiques] 

. En ce qui concerne le prélèvement et l'enregistrement des empreintes génétiques :  
12. Considérant, en premier lieu, que, si, dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas de l'article 706
54, un officier de police judiciaire peut décider d'office un prélèvement biologique aux fins de rapprochement ou 
de conservation au fichier, un tel acte, nécessairement accompli dans le cadre d'une enquête ou d'une instruction 
judiciaires, est placé sous le contrôle du procureur de la République ou du juge d'instruction lesquels dirigent son 
activité conformément aux dispositions du code de procédure pénale ; que les empreintes peuvent être retirées du 
fichier sur instruction du procureur de la République ; qu'enfin, aux termes du premier alinéa de l'article 70654, 
le fichier est placé sous le contrôle d'un magistrat ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 
de la Constitution doit être écarté ;  
13. Considérant, en deuxième lieu, que le prélèvement biologique visé aux deuxième et troisième alinéas de 
l'article 70654 ne peut être effectué sans l'accord de l'intéressé ; que, selon le quatrième alinéa du paragraphe I 
de l'article 70656, lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une personne, 
l'identification de son empreinte génétique peut être réalisée à partir de matériel biologique qui se serait 
naturellement détaché de son corps ; qu'en tout état de cause, le prélèvement n'implique aucune intervention 
corporelle interne ; qu'il ne comporte aucun procédé douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des personnes 
;  
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14. Considérant que, selon le premier alinéa de l'article 70654, le fichier n'est constitué qu'en vue de faciliter 
l'identification et la recherche des auteurs de certaines infractions ; qu'à cette fin, le cinquième alinéa de cet article 
prescrit que : « Les empreintes génétiques conservées dans ce fichier ne peuvent être réalisées qu'à partir de 
segments d'acide désoxyribonucléique non codants, à l'exception du segment correspondant au marqueur du sexe 
» ; qu'ainsi, la disposition contestée n'autorise pas l'examen des caractéristiques génétiques des personnes ayant 
fait l'objet de ces prélèvements mais permet seulement leur identification par les empreintes génétiques ;  
15. Considérant qu'en conséquence, manquent en fait les griefs tirés de l'atteinte à l'inviolabilité du corps humain, 
au principe du respect de la dignité de la personne humaine et à la liberté individuelle ;  
16. Considérant, en troisième lieu, que le fichier relève du contrôle de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés en application des dispositions et selon les modalités prévues par la loi du 6 janvier 1978 susvisée 
; que, selon les dispositions de l'article 70654, il est en outre placé sous le contrôle d'un magistrat ; qu'il est 
constitué en vue de l'identification et de la recherche des auteurs de certaines infractions et ne centralise que les 
traces et empreintes concernant les mêmes infractions ; que l'inscription au fichier concerne, outre les personnes 
condamnées pour ces infractions, celles à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant 
vraisemblable qu'elles les aient commises ; que, pour ces dernières, les empreintes prélevées dans le cadre d'une 
enquête ou d'une information judiciaires sont conservées dans le fichier sur décision d'un officier de police 
judiciaire agissant soit d'office, soit à la demande du procureur de la République ou du juge d'instruction ; qu'une 
procédure d'effacement est, dans ce cas, prévue par le législateur, lorsque la conservation des empreintes n'apparaît 
plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier ; que le refus du procureur de la République de procéder à cet 
effacement est susceptible de recours devant le juge des libertés et de la détention dont la décision peut être 
contestée devant le président de la chambre de l'instruction ; qu'enfin, toute personne bénéficie d'un droit d'accès 
direct auprès du responsable du fichier en application de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que, dès 
lors, ces dispositions sont de nature à assurer, entre le respect de la vie privée et la sauvegarde de l'ordre public, 
une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée ; que le grief tiré de ce que la mise en oeuvre du fichier 
ne serait pas assortie de garanties appropriées doit être écarté ;  
17. Considérant, en quatrième lieu, que le prélèvement biologique aux fins de la conservation au fichier, prévu 
par le deuxième alinéa de l'article 70654, des empreintes génétiques des personnes à l'encontre desquelles il existe 
des indices graves et concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis certaines infractions et le 
prélèvement biologique aux fins de rapprochement d'empreintes, prévu par le troisième alinéa de l'article 70654, 
auquel il peut être procédé sur toute personne à l'encontre de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner 
qu'elle a commis l'un de ces mêmes crimes ou délits, n'emportent ni déclaration ni présomption de culpabilité ; 
qu'ils peuvent au contraire établir l'innocence des personnes qui en sont l'objet ; que l'obligation pénalement 
sanctionnée de se soumettre au prélèvement, qui n'implique pas davantage de reconnaissance de culpabilité, n'est 
pas contraire à la règle selon laquelle nul n'est tenu de s'accuser ; que, dès lors, ces dispositions ne portent pas 
atteinte à la présomption d'innocence ;  
18. Considérant, en cinquième lieu, que l'enregistrement au fichier des empreintes génétiques de personnes 
condamnées pour des infractions particulières ainsi que des personnes à l'encontre desquelles il existe des indices 
graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une de ces infractions est nécessaire à 
l'identification et à la recherche des auteurs de ces crimes ou délits ; que le dernier alinéa de l'article 70654 
renvoie au décret le soin de préciser notamment la durée de conservation des informations enregistrées ; que, dès 
lors, il appartient au pouvoir réglementaire de proportionner la durée de conservation de ces données personnelles, 
compte tenu de l'objet du fichier, à la nature ou à la gravité des infractions concernées tout en adaptant ces 
modalités aux spécificités de la délinquance des mineurs ; que, sous cette réserve, le renvoi au décret n'est pas 
contraire à l'article 9 de la Déclaration de 1789 ;  

 

 Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 

. En ce qui concerne la dignité de la personne : 
28. Considérant que le Préambule de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la dignité de la personne contre 
toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle ; 
29. Considérant qu'il appartient aux professionnels de santé ainsi qu'aux autorités administratives et judiciaires de 
veiller, dans l'accomplissement de leurs missions et dans l'exercice de leurs compétences respectives, à ce que la 
dignité des personnes hospitalisées sans leur consentement soit respectée en toutes circonstances ; que la deuxième 
phrase du premier alinéa de l'article L. 3263 du code de la santé publique rappelle cette exigence ; qu'il appartient, 
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en outre, aux autorités compétentes, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont reconnus par le code de la santé 
publique et, le cas échéant, sur le fondement des infractions pénales prévues à cette fin, de prévenir et de réprimer 
les agissements portant atteinte à la dignité de la personne hospitalisée sans son consentement et d'ordonner la 
réparation des préjudices subis ; que la méconnaissance éventuelle de cette exigence dans l'application des 
dispositions législatives précitées n'a pas, en ellemême, pour effet d'entacher ces dispositions 
d'inconstitutionnalité ; que, par suite, les dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel ne portent 
pas atteinte à la dignité de la personne ; 
 

 Décision n° 2011-173 QPC du 30 septembre 2011 - M. Louis C. et autres [Conditions de réalisation 
des expertises génétiques sur une personne décédée à des fins d'actions en matière de filiation] 

1. Considérant que l'article 1611 du code civil énumère les cas dans lesquels l'identification d'une personne par 
ses empreintes génétiques peut être recherchée ; que le cinquième alinéa de cet article dispose qu'en matière civile, 
cette identification ne peut être recherchée qu'en exécution d'une mesure d'instruction ordonnée par le juge saisi 
d'une action tendant soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit à l'obtention ou la 
suppression de subsides ; qu'il précise en outre que le consentement de l'intéressé doit être préalablement et 
expressément recueilli ; qu'aux termes de la dernière phrase de ce cinquième alinéa : « Sauf accord exprès de la 
personne manifesté de son vivant, aucune identification par empreintes génétiques ne peut être réalisée après sa 
mort » ; 
2. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction de recourir à l'identification par les empreintes génétiques 
sur une personne décédée, dans une procédure civile en matière de filiation, porte atteinte au respect de la vie 
privée et au droit de mener une vie familiale normale ; qu'en outre, les dispositions contestées instaureraient entre 
les hommes et les femmes une différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; 
3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant… l'état et la 
capacité des personnes » ; qu'à ce titre, il appartient au législateur de déterminer les règles de preuve applicables 
en matière d'établissement et de contestation des liens de filiation, notamment lors de l'exercice d'actions en 
justice ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de modifier 
des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, ce 
faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ; que l'article 611 de la Constitution, 
à l'instar de l'article 61, ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision 
de même nature que celui du Parlement ; que cet article lui donne seulement compétence pour se prononcer sur 
la conformité d'une disposition législative aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 
4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. 
Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression » ; que la liberté proclamée par cet 
article implique le respect de la vie privée ; que, d'autre part, le droit de mener une vie familiale normale résulte 
du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la 
famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'enfin, aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 
1789 : « La loi. .. Doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
5. Considérant que le deuxième alinéa de l'article 3103 du code civil prévoit que lorsqu'une action relative à la 
filiation est engagée, « la filiation se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de 
l'action » ; que, toutefois, les dispositions contestées ne permettent, à l'occasion d'une action en justice tendant 
soit à l'établissement ou la contestation d'un lien de filiation, soit à l'obtention ou à la suppression de subsides, de 
recourir à l'identification par empreintes génétiques sur une personne décédée, que si celleci avait, de son vivant, 
donné son accord exprès à l'exécution d'une telle mesure d'instruction ; qu'ainsi, en dehors de ce cas, les parties 
au procès ne peuvent avoir recours à l'expertise génétique sur le corps de la personne décédée avec laquelle un 
lien biologique est revendiqué ou contesté ; 
6. Considérant qu'en disposant que les personnes décédées sont présumées ne pas avoir consenti à une 
identification par empreintes génétiques, le législateur a entendu faire obstacle aux exhumations afin d'assurer le 
respect dû aux morts ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur la prise en compte, en cette matière, du respect dû au corps humain ; que, par suite, les griefs tirés 
de la méconnaissance du respect dû à la vie privée et au droit de mener une vie familiale normale doivent être 
écartés ; 
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7. Considérant qu'aux termes de l'article 325 du code civil, la recherche de maternité implique que l'enfant prouve 
qu'il est celui dont la mère prétendue a accouché ; que, par suite, la circonstance que les dispositions contestées, 
relatives à la preuve de la filiation par l'identification au moyen des empreintes génétiques, trouvent 
principalement à s'appliquer lorsque la filiation paternelle est en cause ne saurait être regardée comme une 
différence de traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; 
 

 Décision n° 2012-249 QPC du 16 mai 2012 - Société Cryo-Save France [Prélèvement de cellules du 
sang de cordon ou placentaire ou de cellules du cordon ou du placenta] 

4. Considérant que la liberté personnelle est proclamée par les articles 1er, 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; 
5. Considérant qu'aux termes de son article 6, la loi est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
6. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, la Nation 
« garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère (.. .) la protection de la santé » ; 
7. Considérant, en premier lieu, que la législation antérieure à la loi du 7 juillet 2011 susvisée soumettait le recueil 
des cellules du sang de cordon ou placentaire ou des cellules du cordon ou du placenta au régime de recueil des 
résidus opératoires organisé par l'article L. 12452 du code de la santé publique ; que le législateur, en introduisant 
les dispositions contestées, a retenu le principe du don anonyme et gratuit de ces cellules ; qu'il a entendu faire 
obstacle aux prélèvements des cellules du sang de cordon ou placentaire ou des cellules du cordon ou du placenta 
en vue de leur conservation par la personne pour un éventuel usage ultérieur notamment dans le cadre familial ; 
que le choix du législateur de conditionner le prélèvement de ces cellules au recueil préalable du consentement 
écrit de la femme n'a pas eu pour objet ni pour effet de conférer des droits sur ces cellules ; qu'il n'appartient pas 
au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature 
que celui du Parlement, de substituer son appréciation à celle du législateur sur les conditions dans lesquelles de 
telles cellules peuvent être prélevées et les utilisations auxquelles elles sont destinées ; que, par suite, le grief tiré 
de la méconnaissance de la liberté personnelle doit être écarté ; 
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur n'a pas autorisé des 
prélèvements de cellules du sang de cordon ou placentaire ou de cellules du cordon ou du placenta destinées à des 
greffes dans le cadre familial en l'absence d'une nécessité thérapeutique avérée et dûment justifiée lors du 
prélèvement ; qu'il a estimé qu'en l'absence d'une telle nécessité, les greffes dans le cadre familial de ces cellules 
ne présentaient pas d'avantage thérapeutique avéré par rapport aux autres greffes ; qu'il n'appartient pas au Conseil 
constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui 
du Parlement, de remettre en cause, au regard de l'état des connaissances et des techniques, les dispositions ainsi 
prises par le législateur ; que, par suite, l'impossibilité de procéder à un prélèvement de cellules du sang de cordon 
ou placentaire ou de cellules du cordon ou du placenta aux seules fins de conservation par la personne pour un 
éventuel usage ultérieur notamment dans le cadre familial sans qu'une nécessité thérapeutique lors du prélèvement 
ne le justifie ne saurait être regardée comme portant atteinte à la protection de la santé telle qu'elle est garantie par 
le Préambule de 1946 ; 
9. Considérant, en troisième lieu, que le législateur a réservé la possibilité de prélever des cellules du sang de 
cordon ou placentaire ou des cellules du cordon ou du placenta pour un usage dans le cadre familial aux seuls cas 
où une nécessité thérapeutique avérée et connue à la date du prélèvement le justifie ; qu'ainsi les dispositions 
contestées ne soumettent pas à des règles différentes des personnes placées dans une situation identique ; que le 
principe d'égalité devant la loi n'est donc pas méconnu ; 
 

 Décision n°2013-674 DC du 1 août 2013 – Loi tendant à modifier la loi n°2011-814 du 7 juillet 2011 
relative à la bioéthique en autorisant sous certaines conditions la recherche sur l’embryon et les 
cellules souches embryonnaires 

. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine : 
14. Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et 
principes constitutionnels en soulignant d'emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples 
libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à 
nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables 
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et sacrés » ; qu'il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme 
d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ; 
15. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » et qu'aux termes de son onzième alinéa 
: « Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère..., la protection de la santé » ; 
16. Considérant que les dispositions contestées prévoient qu'aucune recherche sur l'embryon humain ni sur les 
cellules souches embryonnaires ne peut être entreprise sans autorisation ; qu'elles soumettent aux conditions 
énumérées dans le paragraphe I de l'article L. 21515 du code de la santé publique tout protocole de recherche 
conduit sur un embryon humain ou sur des cellules souches embryonnaires issues d'un embryon humain ; qu'elles 
fixent la règle selon laquelle la recherche ne peut être autorisée que si elle s'inscrit dans une « finalité médicale » 
; qu'elles posent le principe selon lequel la recherche n'est menée qu'à partir d'embryons conçus in vitro dans le 
cadre d'une assistance médicale à la procréation et qui ne font plus l'objet d'un projet parental ; qu'elles prévoient 
également le principe selon lequel la recherche est subordonnée à un consentement écrit préalable du couple dont 
les embryons sont issus ou du membre survivant de ce couple, ainsi que le principe selon lequel les embryons sur 
lesquels une recherche a été conduite ne peuvent être transférés à des fins de gestation ; qu'elles fixent les 
conditions d'autorisation des protocoles de recherche par l'Agence de la biomédecine et la possibilité pour les 
ministres chargés de la santé et de la recherche de demander un nouvel examen du dossier ; que, contrairement à 
ce que soutiennent les requérants, les dispositions du paragraphe III n'instituent pas une procédure d'autorisation 
implicite des recherches ; 
17. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, si le législateur a modifié certaines des conditions permettant 
l'autorisation de recherche sur l'embryon humain et sur les cellules souches embryonnaires à des fins uniquement 
médicales, afin de favoriser cette recherche et de sécuriser les autorisations accordées, il a entouré la délivrance 
de ces autorisations de recherche de garanties effectives ; que ces dispositions ne méconnaissent pas le principe 
de sauvegarde de la dignité de la personne humaine ; 
18. Considérant, enfin, que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, la procédure administrative de 
réexamen du dossier ayant servi de fondement à la décision de l'Agence de la biomédecine ne porte aucune atteinte 
au droit à un recours juridictionnel effectif et au principe du contradictoire qui découlent de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ; 
19. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la loi déférée, qui ne méconnaît aucune autre exigence 
constitutionnelle, doit être déclarée conforme à la Constitution, 
 

 Décision n°2014-393 QPC du 25 avril 2014 – M. Angelo R. [Organisation et régime intérieur des 
établissements pénitentiaires] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction postérieure à la loi 
du 22 juin 1987 susvisée : « Un décret détermine l'organisation et le régime intérieur des établissements 
pénitentiaires » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, en adoptant ces dispositions, le législateur a méconnu l'étendue de sa 
compétence dans des conditions portant atteinte au droit au respect de la dignité humaine, au droit au respect de 
l'intégrité physique et à la santé des détenus, au droit au respect de la vie privée, au droit de propriété, à la 
présomption d'innocence et à la liberté religieuse ; 
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 611 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par ellemême un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit ; 
4. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être 
humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la 
sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de 
ces droits et constitue un principe à valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'exécution des peines privatives 
de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer 
la punition du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celuici et préparer son éventuelle réinsertion 
; qu'il appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
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règles concernant le droit pénal et la procédure pénale, de déterminer les conditions et les modalités d'exécution 
des peines privatives de liberté dans le respect de la dignité de la personne ; 
5. Considérant, en second lieu, qu'il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux personnes détenues ; que cellesci bénéficient des droits et libertés 
constitutionnellement garantis dans les limites inhérentes à la détention ; qu'il en résulte que le législateur doit 
assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice de ces droits et libertés que la Constitution garantit et, d'autre 
part, l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ainsi que les finalités qui sont assignées 
à l'exécution des peines privatives de liberté ; 
6. Considérant que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa version antérieure à la loi du 24 novembre 
2009 susvisée, confie au pouvoir réglementaire le soin de déterminer l'organisation et le régime intérieur des 
établissements pénitentiaires ; que si l'article 726 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à cette 
même loi, prévoit certaines des mesures dont les personnes détenues peuvent faire l'objet à titre disciplinaire, 
aucune disposition législative ne prévoit les conditions dans lesquelles sont garantis les droits dont ces personnes 
continuent de bénéficier dans les limites inhérentes à la détention ; qu'en renvoyant au décret le soin de déterminer 
ces conditions qui incluent notamment les principes de l'organisation de la vie en détention, de la surveillance des 
détenus et de leurs relations avec l'extérieur, les dispositions contestées confient au pouvoir réglementaire le soin 
de fixer des règles qui relèvent de la loi ; que, par suite, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a 
méconnu l'étendue de sa compétence ; 
7. Considérant que la méconnaissance, par le législateur, de sa compétence dans la détermination des conditions 
essentielles de l'organisation et du régime intérieur des établissements pénitentiaires prive de garanties légales 
l'ensemble des droits et libertés constitutionnellement garantis dont bénéficient les détenus dans les limites 
inhérentes à la détention ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
contestée, doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
9. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 
cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
10. Considérant que, d'une part, la loi du 24 novembre 2009 susvisée a notamment donné une nouvelle rédaction 
de l'article 728 du code de procédure pénale ; que, d'autre part, le chapitre III du titre Ier de cette loi est relatif aux 
« droits et devoirs des personnes détenues » ; que, par suite, la déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 728 
du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à cette loi, prend effet à compter de la date de la 
publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette 
date, 
 

 Décision n° 2014-700 DC du 31 juillet 2014 - Loi pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 

- SUR L'ARTICLE 24 : 
2. Considérant que, dans sa rédaction résultant de l'article 4 de la loi du 17 janvier 1975 susvisée, la première 
phrase de l'article L. 1621 du code de la santé publique, devenu son article L. 22121, dispose : « La femme 
enceinte que son état place dans une situation de détresse peut demander à un médecin l'interruption de sa 
grossesse » ; que l'article 24 de la loi déférée remplace les mots : « que son état place dans une situation de 
détresse » par les mots : « qui ne veut pas poursuivre une grossesse » ; 
3. Considérant que, selon les requérants, la suppression de l'exigence selon laquelle le droit de la femme de 
demander l'interruption de sa grossesse est conditionné à une situation de détresse n'est pas justifiée ; qu'elle 
romprait le compromis et l'équilibre résultant de la loi du 17 janvier 1975 et porterait dès lors atteinte « au principe 
du respect de l'être humain dès le commencement de sa vie » ; 
4. Considérant que la loi du 17 janvier 1975 a autorisé une femme à demander l'interruption volontaire de sa 
grossesse lorsque « son état » la « place dans une situation de détresse » ; que ces dispositions réservent à la femme 
le soin d'apprécier seule si elle se trouve dans cette situation ; que la modification, par l'article 24, de la rédaction 
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des dispositions de la première phrase de l'article L. 22121, qui prévoit que la femme enceinte qui ne veut pas 
poursuivre une grossesse peut en demander l'interruption à un médecin, ne méconnaît aucune exigence 
constitutionnelle ; que, par suite, cet article doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016 - Loi de modernisation de notre système de santé 

- SUR L'ARTICLE 82 : 
41. Considérant que l'article 82 modifie l'article L. 22125 du code de la santé publique pour supprimer le délai 
d'une semaine entre la demande de la femme d'interruption de sa grossesse et la confirmation écrite de cette 
demande ; 
42. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que l'article 82 méconnaît le principe suivant lequel tout 
acte chirurgical doit être précédé d'un délai de réflexion ; 
43. Considérant, d'une part, qu'en supprimant le délai d'une semaine entre la demande de la femme d'interrompre 
sa grossesse et la confirmation écrite de cette demande, le législateur n'a pas rompu l'équilibre que le respect de 
la Constitution impose entre, d'une part, la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme de 
dégradation et, d'autre part, la liberté de la femme qui découle de l'article 2 de la Déclaration de 1789, dès lors 
que l'article L. 22125 du code de la santé publique dans sa rédaction résultant de l'article 82 fait obstacle à ce que 
la demande d'interruption de grossesse et sa confirmation écrite interviennent au cours d'une seule et même 
consultation ; 
44. Considérant, d'autre part, qu'aucune exigence de valeur constitutionnelle n'impose de façon générale le respect 
d'un délai de réflexion préalablement à la réalisation d'un acte médical ou chirurgical ; que, par suite, l'article 82, 
qui ne méconnaît aucune exigence constitutionnelle, doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017 – Union nationale des associations de familles de 
traumatisés crâniens et de cérébro-lésés [Procédure collégiale préalable à la décision de limitation 
ou d’arrêt des traitements d’une personne hors d’état d’exprimer sa volonté 

– Sur les griefs tirés de la méconnaissance du principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine et de 
la liberté personnelle et l'incompétence négative du législateur : 
6. Le Préambule de la Constitution de 1946 réaffirme que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. La sauvegarde de la dignité de la personne contre toute 
forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle. 
7. La liberté personnelle est proclamée par les articles 1er, 2 et 4 de la Déclaration de 1789. 
8. Il appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, 
notamment en matière médicale, de déterminer les conditions dans lesquelles une décision d'arrêt des traitements 
de maintien en vie peut être prise, dans le respect de la dignité de la personne. 
9. Les dispositions contestées habilitent le médecin en charge d'un patient hors d'état d'exprimer sa volonté à 
arrêter ou à ne pas mettre en œuvre, au titre du refus de l'obstination déraisonnable, les traitements qui apparaissent 
inutiles, disproportionnés ou sans autre effet que le seul maintien artificiel de la vie. Dans ce cas, le médecin 
applique une sédation profonde et continue jusqu'au décès, associée à une analgésie. 
10. Toutefois, en premier lieu, le médecin doit préalablement s'enquérir de la volonté présumée du patient. Il est 
à cet égard tenu, en vertu de l'article L. 111111 du code de la santé publique, de respecter les directives anticipées 
formulées par ce dernier, sauf à les écarter si elles apparaissent manifestement inappropriées ou non conformes à 
la situation médicale du patient. En leur absence, il doit consulter la personne de confiance désignée par le patient 
ou, à défaut, sa famille ou ses proches. 
11. En deuxième lieu, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur les conditions dans lesquelles, en l'absence de volonté connue du patient, le médecin peut prendre, 
dans une situation d'obstination thérapeutique déraisonnable, une décision d'arrêt ou de poursuite des traitements. 
Lorsque la volonté du patient demeure incertaine ou inconnue, le médecin ne peut cependant se fonder sur cette 
seule circonstance, dont il ne peut déduire aucune présomption, pour décider de l'arrêt des traitements. 
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12. En troisième lieu, la décision du médecin ne peut être prise qu'à l'issue d'une procédure collégiale destinée à 
l'éclairer. Cette procédure permet à l'équipe soignante en charge du patient de vérifier le respect des conditions 
légales et médicales d'arrêt des soins et de mise en œuvre, dans ce cas, d'une sédation profonde et continue, 
associée à une analgésie. 
13. En dernier lieu, la décision du médecin et son appréciation de la volonté du patient sont soumises, le cas 
échéant, au contrôle du juge dans les conditions prévues aux paragraphes 16 et 17. 
14. Il résulte de tout ce qui précède qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur, qui a assorti de 
garanties suffisantes la procédure qu'il a mise en place, n'a pas porté d'atteinte inconstitutionnelle au principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine et à la liberté personnelle. Les griefs tirés de leur méconnaissance  
et de celle de l'article 34 de la Constitution doivent donc être écartés. 
 

 Décision n° 2018-768 QPC du 21 mars 2019 – M. Adama S. [Examens radiologiques osseux aux fins 
de détermination de l’âge] 

– Sur les griefs tirés de la méconnaissance du principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine et de 
l'inviolabilité du corps humain : 
17. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. La sauvegarde de la dignité de la personne contre toute 
forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle. 
18. Les examens radiologiques osseux contestés visent uniquement à déterminer l'âge d'une personne et ne 
peuvent être réalisés sans son accord. Ils n'impliquent aucune intervention corporelle interne et ne comportent 
aucun procédé douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des personnes. En conséquence, manquent en fait 
les griefs tirés de l'atteinte au principe du respect de la dignité de la personne humaine et à l'inviolabilité du corps 
humain. 
 

 Décision n° 2021-898 QPC du 16 avril 2021 - Section française de l'observatoire international des 
prisons [Conditions d'incarcération des détenus II] 

- Sur le fond : 
10. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et principes 
constitutionnels en soulignant d'emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur 
les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau 
que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d'asservissement 
et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle. 
11. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
12. Il s'en déduit qu'il appartient aux autorités judiciaires ainsi qu'aux autorités administratives de veiller à ce que 
la privation de liberté des personnes condamnées soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de 
la dignité de la personne. Il appartient, en outre, aux autorités et juridictions compétentes de prévenir et de réprimer 
les agissements portant atteinte à la dignité de la personne condamnée détenue et d'ordonner la réparation des 
préjudices subis. Enfin, il incombe au législateur de garantir aux personnes condamnées la possibilité de saisir le 
juge de conditions de détention contraires à la dignité de la personne humaine, afin qu'il y soit mis fin. Dans le 
choix des modalités retenues pour assurer cette protection, il peut toutefois tenir compte des exigences liées à 
l'exécution de la peine. 
13. En premier lieu, si une personne condamnée incarcérée en exécution d'une peine privative de liberté et exposée 
à des conditions de détention contraires à la dignité de la personne humaine peut saisir le juge administratif en 
référé, sur le fondement des articles L. 5212 ou L. 5213 du code de justice administrative, les mesures que ce 
juge est susceptible de prononcer dans ce cadre, qui peuvent dépendre de la possibilité pour l'administration de 
les mettre en œuvre utilement et à très bref délai, ne garantissent pas, en toutes circonstances, qu'il soit mis fin à 
la détention indigne. 
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14. En second lieu, le paragraphe III de l'article 707 du code de procédure pénale prévoit que la personne 
condamnée détenue peut bénéficier d'un aménagement de sa peine en tenant compte des conditions matérielles de 
détention et du taux d'occupation de l'établissement pénitentiaire. Toutefois, ni cette disposition ni aucune autre 
ne permet à une personne condamnée d'obtenir un aménagement de peine au seul motif qu'elle est détenue dans 
des conditions indignes ou de saisir le juge judiciaire pour qu'il soit mis fin à cette situation par une autre mesure. 
15. Par conséquent, et indépendamment des actions en responsabilité susceptibles d'être engagées à raison de 
conditions de détention indignes, les dispositions contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles 
précitées. Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires 
à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-821 DC du 29 juillet 2021 - Loi relative à la bioéthique 

- Sur certaines dispositions de l'article 23 : 
25. L'article 23 réécrit le second alinéa de l'article L. 21512 du code de la santé publique relatif à la recherche sur 
l'embryon humain. Il remplace ce second alinéa qui dispose que « La création d'embryons transgéniques ou 
chimériques est interdite » par un alinéa ainsi rédigé : « La modification d'un embryon humain par adjonction de 
cellules provenant d'autres espèces est interdite ». 
26. Les députés requérants reprochent à ces dispositions de supprimer l'interdiction de la création d'embryons 
transgéniques sans fixer d'objectifs et de limites à ce procédé. Il en résulterait une méconnaissance de l'intégrité 
de l'embryon et du patrimoine génétique de l'espèce humaine ainsi que du principe de sauvegarde de la dignité de 
la personne humaine. 
27. Ils font également valoir que, en substituant à l'interdiction de la création d'embryons chimériques une 
interdiction limitée à la modification d'un embryon humain par adjonction de cellules provenant d'autres espèces, 
ces dispositions autoriseraient désormais la modification d'un embryon animal par l'adjonction de cellules 
humaines. Selon eux, un tel procédé, qui porterait atteinte à la distinction entre l'homme et l'animal, méconnaîtrait 
l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de l'environnement, le principe de précaution, la diversité 
biologique garantie par le cinquième alinéa du Préambule de la Charte de l'environnement ainsi que le principe 
de sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
28. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des 
dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce 
pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles au nombre desquelles figure, en 
particulier, le respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
29. Les dispositions contestées mettent fin à l'interdiction de créer des embryons transgéniques, c'estàdire des 
embryons dans le génome desquels une ou plusieurs séquences d'ADN exogène ont été ajoutées. Elles prévoient 
également que l'adjonction à l'embryon humain de cellules provenant d'autres espèces est interdite. 
30. En premier lieu, il résulte du paragraphe I de l'article L. 21515 du code de la santé publique, d'une part, 
qu'aucune recherche sur l'embryon humain ne peut être entreprise sans une autorisation délivrée par l'Agence de 
la biomédecine et, d'autre part, que cette autorisation ne peut être délivrée qu'après qu'elle a vérifié que la 
pertinence scientifique de la recherche est établie, que la recherche s'inscrit dans une finalité médicale ou vise à 
améliorer la connaissance de la biologie humaine et qu'elle ne peut être menée, en l'état des connaissances 
scientifiques, sans recourir à des embryons humains. Le projet et les conditions de mise en œuvre du protocole de 
recherche doivent également respecter, en particulier, les principes fondamentaux énoncés aux articles 16 à 168 
du code civil. 
31. En application du paragraphe II du même article L. 21515, l'Agence de la biomédecine s'assure que la 
recherche est menée à partir d'embryons conçus in vitro dans le cadre d'une assistance médicale à la procréation 
qui ne font plus l'objet d'un projet parental et qui sont proposés à la recherche par le couple, le membre survivant 
du couple ou la femme dont ils sont issus. Son paragraphe III prévoit que les ministres chargés de la santé et de 
la recherche, destinataires des décisions de l'Agence de la biomédecine, peuvent demander à cet établissement un 
nouvel examen du dossier, notamment en cas de doute sur le respect des principes fondamentaux prévus par le 
code civil. 
32. Le paragraphe IV dispose que les embryons sur lesquels une recherche a été conduite ne peuvent être transférés 
à des fins de gestation et qu'il est mis fin à leur développement in vitro au plus tard le quatorzième jour qui suit 
leur constitution. 
33. Ainsi, les dispositions contestées ne permettent la création d'embryons transgéniques que dans le cadre de 
recherches sur l'embryon entourées de garanties effectives. 
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34. En second lieu, il ressort des travaux préparatoires de la loi déférée que les dispositions contestées, qui portent 
uniquement sur la recherche sur l'embryon humain, n'ont pas pour objet de modifier le régime juridique applicable 
à l'insertion de cellules humaines dans un embryon animal, qui est par ailleurs défini par les articles 20 et 21 de 
la loi déférée. 
35. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe de sauvegarde de la dignité 
de la personne humaine doit être écarté. 
36. Par conséquent, le second alinéa de l'article L. 21512 du code de la santé publique, qui ne méconnaît pas non 
plus le principe de précaution ou le cinquième alinéa du Préambule de la Charte de l'environnement ni aucune 
autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-1022 QPC du 10 novembre 2022 - Mme Zohra M. et autres [Refus du médecin 
d’appliquer des directives anticipées manifestement inappropriées ou non conformes à la situation 
médicale du patient] 

5. L’association intervenante fait en outre valoir que ces dispositions instaureraient une différence de traitement 
injustifiée entre les personnes en état d’exprimer leur volonté sur l’arrêt d’un traitement et celles qui n’ont pu 
l’exprimer que dans des directives anticipées. 
6. Le Préambule de la Constitution de 1946 réaffirme que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. La sauvegarde de la dignité de la personne contre toute 
forme d’asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle. 
7. La liberté personnelle est proclamée par les articles 1er, 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789. 
8. Il appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l’article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques, 
notamment en matière médicale, de déterminer les conditions dans lesquelles la poursuite ou l’arrêt des traitements 
d’une personne en fin de vie peuvent être décidés, dans le respect de ces exigences constitutionnelles. 
9. L’article L. 111111 du code de la santé publique prévoit que toute personne majeure peut rédiger des directives 
anticipées relatives à sa fin de vie, qui s’imposent en principe au médecin, pour le cas où elle serait un jour hors 
d’état d’exprimer sa volonté en ce qui concerne les conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du 
refus de traitement ou d’acte médicaux. 
10. Les dispositions contestées de cet article permettent au médecin d’écarter ces directives anticipées notamment 
lorsqu’elles sont manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale du patient. 
11. En premier lieu, en permettant au médecin d’écarter des directives anticipées, le législateur a estimé que ces 
dernières ne pouvaient s’imposer en toutes circonstances, dès lors qu’elles sont rédigées à un moment où la 
personne ne se trouve pas encore confrontée à la situation particulière de fin de vie dans laquelle elle ne sera plus 
en mesure d’exprimer sa volonté en raison de la gravité de son état. Ce faisant, il a entendu garantir le droit de 
toute personne à recevoir les soins les plus appropriés à son état et assurer la sauvegarde de la dignité des personnes 
en fin de vie. 
12. Il n’appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement, de substituer son appréciation à celle du législateur sur les 
conditions dans lesquelles un médecin peut écarter les directives anticipées d’un patient en fin de vie hors d’état 
d’exprimer sa volonté dès lors que ces conditions ne sont pas manifestement inappropriées à l’objectif poursuivi. 
13. En deuxième lieu, les dispositions contestées ne permettent au médecin d’écarter les directives anticipées que 
si elles sont « manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale » du patient. Ces dispositions 
ne sont ni imprécises ni ambiguës. 
14. En troisième lieu, la décision du médecin ne peut être prise qu’à l’issue d’une procédure collégiale destinée à 
l’éclairer. Elle est inscrite au dossier médical et portée à la connaissance de la personne de confiance désignée par 
le patient ou, à défaut, de sa famille ou de ses proches. 
15. En dernier lieu, la décision du médecin est soumise, le cas échéant, au contrôle du juge. Dans le cas où est 
prise une décision de limiter ou d’arrêter un traitement de maintien en vie au titre du refus de l’obstination 
déraisonnable, cette décision est notifiée dans des conditions permettant à la personne de confiance ou, à défaut, 
à sa famille ou à ses proches, d’exercer un recours en temps utile. Ce recours est par ailleurs examiné dans les 
meilleurs délais par la juridiction compétente aux fins d’obtenir la suspension éventuelle de la décision contestée. 
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16. Il résulte de ce qui précède que le législateur n’a méconnu ni le principe de sauvegarde de la dignité de la 
personne humaine ni la liberté personnelle. Les griefs tirés de leur méconnaissance doivent donc être écartés. 
 

 Décision n° 2023-853 DC du 26 juillet 2023 - Loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite 

22. En second lieu, selon l’article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, 
et la résistance à l’oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect de la vie privée 
et, en particulier, de l’inviolabilité du domicile. 
23. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et principes 
constitutionnels en soulignant d’emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur 
les régimes qui ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau 
que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d’asservissement 
et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle. 
24. D’une part, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer l’exécution à bref délai de 
la décision ordonnant l’expulsion afin de renforcer l’efficacité des procédures judiciaires d’expulsion. Ainsi, ces 
dispositions mettent en œuvre le droit de propriété ainsi que le droit d’obtenir l’exécution des décisions de justice, 
qui découle du droit à un recours juridictionnel effectif protégé par l’article 16 de la Déclaration de 1789. 
25. D’autre part, l’exclusion du bénéfice des délais renouvelables ne s’applique, sous le contrôle du juge qui 
ordonne l’expulsion, que dans le cas où l’occupant est entré dans des lieux habités ou à usage professionnel à 
l’aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte. 
26. Il résulte de ce qui précède que le législateur a assuré une conciliation qui n’est pas manifestement 
déséquilibrée entre les exigences constitutionnelles précitées. Le grief tiré de la méconnaissance de ces exigences 
doit donc être écarté. 
 

 Décision n° 2023-855 DC du 16 novembre 2023 - Loi d’orientation et de programmation du 
ministère de la justice 2023‑2027 

33. Le 5 ° du paragraphe I modifie l’article 633 du code de procédure pénale afin de prévoir que, sous certaines 
conditions, l’examen médical d’une personne placée en garde à vue peut être réalisé par un moyen de 
télécommunication audiovisuelle. 
34. Les députés requérants reprochent à ces dispositions de permettre au procureur de la République d’autoriser 
le recours à un tel moyen de communication pour la réalisation de cet examen médical sans le subordonner au 
consentement de la personne intéressée. Ils soutiennent également que, même dans le cas où l’examen médical 
est réalisé à la demande de cette personne, cette dernière se trouverait dans une situation de vulnérabilité ne lui 
permettant pas de consentir de façon libre et éclairée au recours à un moyen de télécommunication audiovisuelle. 
Il en résulterait, selon eux, une méconnaissance des droits de la défense et du droit pour la personne gardée à vue 
de recevoir les soins nécessaires garanti par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 
35. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et principes 
constitutionnels en soulignant d’emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur 
les régimes qui ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau 
que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d’asservissement 
et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle. Par suite, toute mesure privative de liberté doit être 
mise en œuvre dans le respect de la dignité de la personne humaine. 
36. En application de l’article 633 du code de procédure pénale, une personne placée en garde à vue peut, à sa 
demande, être examinée par un médecin. En cas de prolongation de cette mesure, elle peut demander à être 
examinée une seconde fois. Par ailleurs, à tout moment, le procureur de la République ou l’officier de police 
judiciaire peut, d’office, désigner un médecin pour l’examiner. 
37. Les dispositions contestées prévoient que, en cas de prolongation de la garde à vue, l’examen médical peut 
être réalisé par un moyen de télécommunication audiovisuelle sur autorisation du procureur de la République. 
38. En premier lieu, ces dispositions n’ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle au droit de la personne dont 
la garde à vue est prolongée de bénéficier d’un examen médical physique par un médecin. En effet, d’une part, 



35 
 

dans le cas où l’examen médical est demandé par cette personne ou par un membre de sa famille, le recours à un 
moyen de télécommunication audiovisuelle est subordonné à l’accord exprès de celui qui sollicite cet examen. 
D’autre part, dans le cas où l’examen médical est demandé par l’officier de police judiciaire ou le procureur de la 
République, et que ce dernier autorise le recours à ce moyen de communication, la personne gardée à vue peut 
s’y opposer et demander à être examinée physiquement. 
39. En second lieu, d’une part, le procureur de la République ne peut autoriser le recours à un moyen de 
télécommunication audiovisuelle que si la nature de l’examen le permet. Le médecin doit par ailleurs se prononcer 
sur la nécessité éventuelle de réaliser un examen physique direct de la personne gardée à vue. S’il l’estime 
nécessaire, la personne lui est alors présentée. 
40. D’autre part, le recours à un tel moyen n’est possible que dans des conditions garantissant la qualité, la 
confidentialité et la sécurité des échanges entre la personne gardée à vue et le médecin. Il est, en outre, 
expressément exclu lorsque la personne placée en garde à vue est un mineur ou un majeur faisant l’objet d’une 
mesure de protection juridique, qu’elle est enceinte, atteinte de surdité ou qu’elle présente un problème apparent 
de santé ou de particulière vulnérabilité, qu’elle a été placée en garde à vue pour violences ou outrage commis sur 
personne dépositaire de l’autorité publique ou pour rébellion, ou qu’elle a été victime ou allègue avoir été victime 
de violences, qu’elle souffre de blessures physiques apparentes ou qu’il est établi, au cours de la procédure, qu’elle 
a subi, avant ou pendant la garde à vue, une perte de connaissance. 
41. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de sauvegarde de 
la dignité de la personne humaine. 
42. Par conséquent, les cinquième à treizième alinéas de l’article 633 du code de procédure pénale, qui ne 
méconnaissent pas non plus les droits de la défense et le droit à la protection de la santé, ni aucune autre exigence 
constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1064 QPC du 6 octobre 2023 - Association des avocats pénalistes [Conditions 
d’exécution des mesures de garde à vue] 

- Sur le fond : 
12. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et principes 
constitutionnels en soulignant d’emblée que : « Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur 
les régimes qui ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau 
que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et 
sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d’asservissement 
et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle. Par suite, toute mesure privative de liberté doit être 
mise en œuvre dans le respect de la dignité de la personne humaine. 
13. Il appartient dès lors aux autorités judiciaires et aux autorités de police judiciaire compétentes de veiller à ce 
que la garde à vue soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de la dignité de la personne. À ce 
titre, elles doivent s’assurer que les locaux dans lesquels les personnes sont gardées à vue sont effectivement 
aménagés et entretenus dans des conditions qui garantissent le respect de ce principe. 
14. Il appartient, en outre, aux autorités judiciaires compétentes, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont reconnus 
par le code de procédure pénale et, le cas échéant, sur le fondement des infractions pénales prévues à cette fin, de 
prévenir et de réprimer les agissements portant atteinte à la dignité de la personne gardée à vue et d’ordonner la 
réparation des préjudices subis. 
15. Selon l’article 622 du code de procédure pénale, la garde à vue est une mesure de contrainte par laquelle une 
personne soupçonnée d’avoir commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’une peine 
d’emprisonnement est maintenue à la disposition des enquêteurs. 
16. Les dispositions contestées de l’article 635 du même code prévoient que la garde à vue doit s’exécuter dans 
des conditions assurant le respect de la dignité de la personne. 
17. En premier lieu, l’objet même de ces dispositions est d’imposer que la dignité de la personne gardée à vue soit 
protégée en toutes circonstances. 
18. En second lieu, le législateur a entouré la mise en œuvre de la garde à vue de différentes garanties propres à 
assurer le respect de cette exigence. 
19. D’une part, seules les mesures de sécurité strictement nécessaires peuvent être imposées à la personne gardée 
à vue. Cette dernière bénéficie par ailleurs du droit d’être examinée par un médecin qui se prononce sur l’aptitude 
au maintien en garde à vue et procède à toutes constatations utiles. En outre, le procèsverbal établi par l’officier 
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de police judiciaire en application de l’article 64 du code de procédure pénale mentionne notamment la durée des 
repos qui ont séparé ses auditions et les heures auxquelles elle a pu s’alimenter. 
20. D’autre part, la mesure de garde à vue est décidée par un officier de police judiciaire, sous le contrôle de 
l’autorité judiciaire. Elle s’exécute, selon le cas, sous le contrôle du procureur de la République ou du juge 
d’instruction. La personne gardée à vue a le droit de présenter à ce magistrat, lorsqu’il se prononce sur l’éventuelle 
prolongation de la garde à vue, des observations tendant à ce qu’il soit mis fin à cette mesure. Enfin, le procureur 
de la République doit contrôler l’état des locaux de garde à vue chaque fois qu’il l’estime nécessaire et au moins 
une fois par an. 
21. En outre, en vertu de l’article 623 du code de procédure pénale, le magistrat compétent doit assurer la 
sauvegarde des droits reconnus par la loi à la personne gardée à vue et peut notamment, à cet effet, ordonner à 
tout moment que la personne gardée à vue soit présentée devant lui ou remise en liberté. 
22. Toutefois, en cas d’atteinte à la dignité de la personne résultant des conditions de sa garde à vue, les 
dispositions contestées ne sauraient s’interpréter, sauf à méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, 
que comme imposant au magistrat compétent de prendre immédiatement toute mesure permettant de mettre fin à 
cette atteinte ou, si aucune mesure ne le permet, d’ordonner sa remise en liberté. À défaut, la personne gardée à 
vue dans des conditions indignes peut engager la responsabilité de l’État afin d’obtenir réparation du préjudice en 
résultant. 
23. Sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de sauvegarde de la dignité de 
la personne humaine. 
 
 

2. Relative au droit de propriété 

 Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982 - Loi de nationalisation 

Sur l'indemnisation : 
44. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, 
la privation du droit de propriété pour cause de nécessité publique requiert une juste et préalable indemnité ; 
45. Considérant que, par l'effet des articles 2, 14 et 28 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, la 
nationalisation des diverses sociétés visées par ladite loi s'opère par le transfert à l'État en toute propriété des 
actions représentant leur capital à la date de jouissance des obligations remises en échange ; que les articles 5, 17 
et 31 de la loi déterminent la nature et le régime des obligations qui doivent être remises aux anciens actionnaires 
en vue d'assurer leur indemnisation ; que les articles 6, 18 et 32 de la loi fixent les règles selon lesquelles est 
déterminée la valeur d'échange des actions des diverses sociétés ; 
46. Considérant qu'il convient d'examiner si ces dispositions répondent à la double exigence du caractère juste et 
du caractère préalable de l'indemnisation ; 
 

 Décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998 - Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions 

- SUR L'ARTICLE 107 : 
38. Considérant que le I de l'article 107 de la loi abroge le dernier alinéa de l'article 706 de l'ancien code de 
procédure civile ; que le II de l'article 107 insère un article 7061 dans le même code ; qu'il résulte de cette 
disposition que si, après la réévaluation du montant de la mise à prix du logement principal du débiteur faite par 
le tribunal, conformément aux dispositions de l'article 690 du code précité, il n'y a pas d'enchère, le créancier 
poursuivant est déclaré adjudicataire au montant de la mise à prix ainsi déterminé ; qu'à sa demande, le bien est 
de droit remis en vente au prix judiciairement fixé ; qu'à la nouvelle audience d'adjudication, il est procédé à la 
remise en vente sans que le créancier ait à réitérer sa demande sous réserve d'une déclaration expresse d'abandon 
des poursuites ; qu'enfin, à défaut d'enchère lors de cette audience d'adjudication, le bien est adjugé d'office au 
créancier poursuivant au prix précédemment fixé par le tribunal ; 
39. Considérant que les députés auteurs de la requête soutiennent que « la création d'une telle obligation sans 
contrepartie financière porte manifestement atteinte au droit de propriété » ; qu'ils estiment qu'en faisant peser sur 
le créancier poursuivant une obligation de rachat d'un bien à un prix qu'il n'a pas luimême fixé, afin de répondre 
à un objectif de solidarité nationale, la lutte contre l'exclusion, et en ne prévoyant aucun mécanisme 
d'indemnisation du créancier, le législateur a méconnu le principe de l'égalité devant les charges publiques ; 
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40. Considérant que la mise en oeuvre du dispositif prévu par l'article 107 peut contraindre le créancier poursuivant 
à devenir propriétaire d'un bien immobilier sans qu'il ait entendu acquérir ce bien au prix fixé par le juge ; qu'un 
tel transfert de propriété est contraire au principe du libre consentement qui doit présider à l'acquisition de la 
propriété, indissociable de l'exercice du droit de disposer librement de son patrimoine ; que ce dernier est lui
même un attribut essentiel du droit de propriété ; que la possibilité pour le créancier poursuivant d'abandonner les 
poursuites avant l'audience de renvoi, en application du troisième alinéa de l'article 7061, ne saurait être assimilée 
à une décision de ne pas acquérir celuici, l'intention ainsi exprimée par le créancier de ne pas s'obliger procédant 
non de son libre consentement mais de la contrainte d'éléments aléatoires ; que l'abandon des poursuites par le 
créancier est en outre de nature à faire obstacle au recouvrement de sa créance ; qu'en conséquence et nonobstant, 
d'une part, la possibilité pour le créancier poursuivant déclaré adjudicataire d'office de se faire substituer, dans les 
deux mois de l'adjudication, toute personne remplissant les conditions pour enchérir, prévue par les dispositions 
de l'article 109 de la loi déférée, et, d'autre part, la possibilité pour toute personne de faire une surenchère en 
application des dispositions procédurales de droit commun, de telles limitations apportées à l'exercice du droit de 
propriété revêtent un caractère de gravité tel que l'atteinte qui en résulte dénature le sens et la portée de ce droit ; 
41. Considérant, au surplus, qu'au cas où le créancier devrait revendre ce bien à la suite de l'acquisition à laquelle 
il a été contraint et où, en raison de la situation du marché immobilier, la valeur de revente serait inférieure à la 
valeur fixée par le juge, il subirait une diminution de son patrimoine assimilable à une privation de propriété, sans 
qu'aucune nécessité publique ne l'exige évidemment et sans possibilité d'indemnisation ; 
42. Considérant qu'il y a lieu, en conséquence, pour le Conseil constitutionnel de déclarer contraire à la 
Constitution le II de l'article 107 de la loi déférée ; 
43. Considérant que le I de l'article 107, qui a pour objet d'abroger le dernier alinéa de l'article 706 de l'ancien 
code de procédure civile, l'article 109, qui introduit un article 7062 dans le même code, ainsi que l'article 110, 
qui modifie l'article 716 dudit code, sont indissociables du II de l'article 107 ; que, dès lors, les articles 107, 109 
et 110 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010 - M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

2. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions d'obliger le propriétaire d'un bien immobilier à une 
cession de son droit qui n'est ni exigée ni justifiée par une nécessité publique légalement constatée, mais qui lui 
est, au contraire, imposée au seul bénéfice d'une personne privée, en violation des articles 2 et 17 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer 
les principes fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les modalités selon lesquelles les droits 
des propriétaires de fonds voisins doivent être conciliés ; que la mitoyenneté des murs séparatifs est au nombre 
des mesures qui tendent à assurer cette conciliation ; 
5. Considérant, en premier lieu, que si, en application de l'article 661 du code civil, le propriétaire d'un mur 
séparatif peut être tenu de le rendre mitoyen en tout ou partie à la demande du propriétaire du fonds qui le joint, 
cette disposition n'a pour effet que de rendre indivis le droit exclusif du maître du mur qui, dans les limites de 
l'usage en commun fixées par les articles 653 et suivants du code civil, continue à exercer sur son bien tous les 
attributs du droit de propriété ; que, dès lors, en l'absence de privation de ce droit, l'accès à la mitoyenneté autorisé 
par le texte en cause n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, que le régime de la mitoyenneté des murs servant de séparation détermine un mode 
économique de clôture et de construction des immeubles ainsi que d'utilisation rationnelle de l'espace, tout en 
répartissant les droits des voisins sur les limites de leurs fonds ; que l'accès forcé à la mitoyenneté prévu par la loi 
constitue un élément nécessaire de ce régime et répond ainsi à un motif d'intérêt général ; qu'il est proportionné à 
l'objectif visé par le législateur ; qu'il est réservé au propriétaire du fonds joignant le mur et subordonné au 
remboursement à son propriétaire initial de la moitié de la dépense qu'a coûté le mur ou la portion qu'il veut rendre 
mitoyenne et la moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti ; qu'à défaut d'accord des parties, ces conditions 
de fond doivent être constatées par la juridiction judiciaire qui fixe le montant du remboursement ; que, compte 
tenu de ces garanties de fond et de procédure, la restriction portée au droit de propriété par la disposition en cause 
n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ; 
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7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'atteinte portée aux conditions d'exercice du droit de propriété 
par l'article 661 du code civil ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
 

 Décision n° 2011-151 QPC du 13 juillet 2011 - M. Jean-Jacques C. [Attribution d'un bien à titre de 
prestation compensatoire] 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions portent atteinte à l'article 17 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 en ce qu'elles permettent au juge d'attribuer de manière forcée un bien, propriété 
d'un débiteur condamné à payer une prestation compensatoire ; 
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et 
commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre le paiement des obligations civiles et 
commerciales, les droits patrimoniaux des créanciers et des débiteurs doivent être conciliés ; que l'exécution 
forcée sur les biens du débiteur est au nombre des mesures qui tendent à assurer cette conciliation ; 
 

 Décision n° 2011-169 QPC du 30 septembre 2011 - Consorts M. et autres [Définition du droit de 
propriété] 

2. Considérant que, selon les requérants, le caractère absolu du droit de propriété conduit à ce que toute occupation 
sans droit ni titre du bien d'autrui soit considérée par les juridictions civiles comme un trouble manifestement 
illicite permettant au propriétaire d'obtenir en référé, en application de l'article 809 du code de procédure civile, 
l'expulsion des occupants ; que, par ses conséquences sur la situation des personnes qui vivent dans des résidences 
mobiles, la définition du droit de propriété porterait atteinte au principe de sauvegarde de la dignité de la personne 
contre toute forme d'asservissement et de dégradation, au droit de mener une vie familiale normale, ainsi qu'à 
l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue le droit au logement ; 
3. Considérant, d'une part, qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation 
assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'aux termes du onzième 
alinéa de ce Préambule, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de 
son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 
4. Considérant qu'il ressort également du Préambule de 1946 que la sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine contre toute forme de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ; 
5. Considérant qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement 
décent est un objectif de valeur constitutionnelle ; 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Le 
but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits 
sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression » ; que son article 17 dispose : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; 
7. Considérant, en outre, qu'aux termes du seizième alinéa de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les 
principes fondamentaux « du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales » ; 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, s'il appartient au législateur de mettre en œuvre l'objectif de 
valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent, et s'il 
lui est loisible, à cette fin, d'apporter au droit de propriété les limitations qu'il estime nécessaires, c'est à la 
condition que cellesci n'aient pas un caractère de gravité tel que le sens et la portée de ce droit en soient dénaturés ; 
que doit être aussi sauvegardée la liberté individuelle ; 
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 Décision n° 2012-274 QPC du 28 septembre 2012 - Consorts G. [Calcul de l'indemnité de réduction 
due par le donataire ou le légataire d'une exploitation agricole en Alsace-Moselle] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE AU DROIT DE PROPRIÉTÉ : 
11. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 
en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
12. Considérant que les héritiers ne deviennent propriétaires des biens du défunt qu'en vertu de la loi successorale ; 
que, par suite, doit être rejeté comme inopérant le grief tiré de ce que la disposition contestée, qui définit les 
modalités selon lesquelles sont appréciés les droits respectifs des donataires ou légataires et des héritiers 
réservataires dans la succession, porterait atteinte au droit de propriété des héritiers ; 
 

 Décision n° 2022-1005 QPC du 29 juillet 2022 - Mme Marie D. [Interdiction de recevoir des 
libéralités pour les membres des professions de santé] 

2. La requérante reproche à ces dispositions d'interdire à un patient de consentir un don ou legs aux membres des 
professions de santé qui lui ont prodigué des soins au cours de la maladie dont il décédera. Elle fait valoir que 
cette interdiction, formulée de façon générale, sans que soit prise en compte la capacité de la personne malade à 
consentir une libéralité ni que puisse être apportée la preuve de son absence de vulnérabilité ou de dépendance, 
porterait atteinte à son droit de disposer librement de son patrimoine. Il en résulterait une méconnaissance du droit 
de propriété. 
3. Il est loisible au législateur d'apporter aux conditions d'exercice du droit de propriété des personnes privées, 
protégé par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi. 
4. Les dispositions contestées interdisent aux membres de certaines professions de santé de recevoir des libéralités 
de la part des personnes auxquelles ils ont prodigué des soins au cours de la maladie dont elles sont décédées. Ce 
faisant, elles limitent la capacité des personnes atteintes d'une telle maladie à disposer librement de leur 
patrimoine. Le droit de disposer librement de son patrimoine étant un attribut du droit de propriété, les dispositions 
contestées portent atteinte à ce droit. 
5. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu assurer la protection de personnes dont il 
a estimé que, compte tenu de leur état de santé, elles étaient placées dans une situation de particulière vulnérabilité 
visàvis du risque de captation d'une partie de leurs biens par ceux qui leur prodiguaient des soins. Il a ainsi 
poursuivi un but d'intérêt général. 
6. En second lieu, d'une part, l'interdiction contestée ne vaut que pour les libéralités consenties pendant le cours 
de la maladie dont le donateur ou le testateur est décédé. D'autre part, elle ne s'applique qu'aux seuls membres des 
professions médicales, de la pharmacie et aux auxiliaires médicaux énumérés par le code de la santé publique, à 
la condition qu'ils aient dispensé des soins en lien avec la maladie dont est décédé le patient. 
7. Ainsi, eu égard à la nature de la relation entre un professionnel de santé et son patient atteint d'une maladie dont 
il va décéder, l'interdiction est bien fondée sur la situation de vulnérabilité dans laquelle se trouve le donateur ou 
le testateur à l'égard de celui qui lui prodigue des soins. 
8. Dès lors, l'atteinte au droit de propriété qui résulte des dispositions contestées est justifiée par un objectif 
d'intérêt général et proportionnée à cet objectif. Le grief tiré de la méconnaissance du droit de propriété doit donc 
être écarté. 
 

 Décision n° 2023-1050 QPC du 26 mai 2023 - Époux T. [Obligation de relogement en cas de 
délivrance d’un congé à un locataire âgé et disposant de faibles ressources] 

- Sur le fond : 
8. Il est loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété des personnes privées, 
protégé par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
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exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes 
disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi. 
9. Selon l’article 10 de la loi du 6 juillet 1989, le contrat de location parvenu à son terme est soit reconduit 
tacitement soit renouvelé. L’article 15 de cette même loi permet toutefois au bailleur de s’opposer à son 
renouvellement en donnant congé au locataire, dès lors qu’il justifie ce congé soit par sa décision de reprendre ou 
de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, telle l’inexécution par le locataire de l’une des 
obligations lui incombant. 
10. Lorsque le locataire remplit certaines conditions d’âge et de ressources, les dispositions contestées prévoient 
que le bailleur ne peut donner congé à son locataire, quel qu’en soit le motif, que s’il lui propose une offre de 
relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités, dans un périmètre géographique déterminé. 
11. En limitant le droit du bailleur de donner congé à son locataire à l’expiration du contrat, ces dispositions 
portent atteinte au droit de propriété. 
12. En premier lieu, le législateur a entendu protéger les locataires âgés et disposant de faibles ressources contre 
le risque de devoir quitter leur résidence principale et d’avoir à se reloger en l’absence de renouvellement du bail. 
Les dispositions contestées mettent ainsi en œuvre l’objectif de valeur constitutionnelle que constitue la possibilité 
pour toute personne de disposer d’un logement décent. 
13. En deuxième lieu, ces dispositions ne sont applicables que lorsque le locataire est âgé de plus de soixantecinq 
ans et que ses ressources annuelles sont inférieures à un certain plafond. 
14. En troisième lieu, conformément à l’article 13 bis de la loi du 1er septembre 1948 mentionnée cidessus, si les 
lieux loués se trouvent dans une commune divisée en arrondissements, le logement offert au locataire peut être 
situé aussi bien dans le même arrondissement que dans les arrondissements ou les communes limitrophes de 
l’arrondissement. Lorsque la commune est divisée en cantons, ce logement peut être situé aussi bien dans le même 
canton que celui où se trouvent les lieux loués que dans les cantons limitrophes de la même commune ou dans les 
communes limitrophes de ce canton. Dans les autres cas, il peut être situé sur le territoire de la même commune 
mais aussi d’une commune limitrophe, sans pouvoir être éloigné de plus de cinq kilomètres. 
15. Les difficultés pratiques que pourrait rencontrer le bailleur pour formuler une offre de relogement situé dans 
ce périmètre n’entachent pas, par ellesmêmes, d’inconstitutionnalité les dispositions contestées. 
16. En quatrième lieu, cette obligation n’est pas applicable lorsque le bailleur est une personne physique âgée de 
plus de soixantecinq ans ou lorsque ses ressources annuelles sont inférieures au même plafond que celui fixé 
pour les locataires. 
17. En dernier lieu, le bailleur, qui conserve évidemment la possibilité de vendre son bien ou d’en percevoir un 
loyer, dispose, en outre, en cas de manquement du locataire à ses obligations, de la faculté de l’assigner en 
résiliation du bail et en expulsion. 
18. Dès lors, les dispositions contestées ne portent pas au droit de propriété une atteinte disproportionnée au regard 
de l’objectif poursuivi. Le grief tiré de la méconnaissance de ce droit doit donc être écarté. 
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